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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTRE L'INSTITUT D'INFORMATIQUE DE QUEBEC INC

ET

L'INSTITUT DE SECRETARIAT DE QUEBEC INC

Ci-après appelé "L'EMPLOYEUR"

ET LE SYNDICAT DES PERSONNELS DE L'INSTITUT

D'INFORMATIQUE ET DE SECRETARIAT DE QUEBEC

Ci-aprës appelé "LE SYNDICAT"
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CHAPITRE 1-0.00 BUTS DE LA CONVENTION ET DEFINITIONS

Article 1-1.00

Article 1-2.00

1-2.01

1-2.02

1-2.03

1-2.04

 

Buts de la convention

La présente convention a pour buts de définir des

conditions d'emploi, de travail et de traitement

pour les employés et de prévoir une méthode de

règlement des griefs pouvant survenir pendant sa

durée.

Définitions

Ancienneté:

Désigne la durée du service d'un employé à l'enm-

ploi de 1'EMPLOYEUR, le tout se calculant selon

les dispositions de l'article 5-2.00 de la pré-

sente convention.

Année d'engagement:

Période de douze (12) mois au cours de laquelle

T'employé est saus contrat avec 1'EMPLOYEUR.

Année de travail:

Période de douze (12) mois commençant le ler août

d'une année et se terminant le 31 juillet de l'an-

née suivante.

Année d'enseignement:

Période de temps au cours de laquelle le professeur |

exerce une fonction d'enseignement pendant une an- NE

née de travail.

we
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1-2.05
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1-2.06 

1-2.07

1-2.08

1-2.09

Congédiement:

Sanction disciplinaire dont 1'effet est de mettre

fin, en cours d'emploi, au contrat individuel

d'engagement d'un employé et ce, pour cause juste

et suffisante.

Conjoint:

L'homme et la femme:

a) qui sont mariés; ou

b) qui vivent ensemble maritalement et qui:

i. . résident ensemble depuis deux (2) ans

ou depuis un (1) an si un enfant est

issu de leur union; et

ii. sont publiquement représentés comme con-

joints.

Employé:

Toute personne engagée par l'EMPLOYEUR et couverte

par le certificat d'accréditation.

Employé à temps complet:

Employé engagé par 1'EMPLOYEUR par contrat indivi-

duel renouvelable annuellement pour assumer une

charge complète de travail conformément à la pré-

sente convention.

Employé à temps partiel:

Employé engagé à ce titre par l'EMPLOYEUR pour

assumer une charge inférieure à la charge complète

de travail de l'employé à temps complet conformé-

ment aux dispositions de la présente convention.
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1-2.

1-2.

1-2.

1-2.

1-2.

1-2.
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12

13

14

.15

16

Employeur:

L'Institut d'Informatique de Québec Inc.

et/ou

L'Institut de Secrétariat de Québec Inc.

Expérience pertinente:

Toute expérience professionnelle ou industrielle

en relation avec la fonction exercée.

Grief:

Toute mésentente relative à l'interprétation ou

à l'application de la présente convention collec-

tive.

Ministère:

Le Ministère de l'Education du Québec.

Ministre:

Le Ministre de l'Education du Québec.

Non-rengagement :

Signifie le non-renouvellement du contrat indivi-

duel d'engagement d'un employé & temps complet,

le toui en conformité avec les dispositions de

l'article 5-1.00 de la présente convention.

Professeur:

Toute personne engagée par l'EMPLOYEUR pour dis-

penser de l'enseignement.
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1-2.17

¢

1-2.18

1-2.19

1-2.,20

1-2.21

1-2.22

  
oPTn.teedé

Professeur a temps complet:

Professeur engagé par 1'EMPLOYEUR par contrat

individuel renouvelable annuellement pour assu-

mer une charge complète de travail conformément

à la présente convention.

Professeur à la leçon:

Professeur engagé a ce titre par 1'EMPLOYEUR pour

assumer une charge de travail d'enseignement en

conformité avec les dispositions de la présente

convention,

Professeur à temps partiel:

Professeur engagé à ce titre par l'EMPLOYEUR pour

assumer une charge d'enseignement inférieure à

celle du professeur à temps complet et supérieure

à celle du professeur à la leçon conformément a

la présente convention.

Remplaçant:

Employé engagé 3 ce titre par 1'EMPLOYEUR pour rem-

placer un employé absent.

Syndicat:

Le Syndicat des Personnels de 1'Institut d'Infor-

matique et de Secrétariat de Québec.

Rémunération:

L'ensemble des sommes d'argent reçues de l'EMPLOYEUR,

incluant le traitement, en application des disposi-

tions de la présente convention.
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1-2.23 Traitement:

Salaire régulier versé par 1'EMPLOYEUR à 1'em-

ployé selon les normes et les modalités de la

présente convention.

1-2.24 Traitement journalier:

Traitement annuel divisé par deux cent-soixante

(260).

1-2.25 Traitement hebdomadaire:

Traitement annuel divisé par cinquante-deux (52)
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CHAPITRE 2-0.00 DROITS DE L'EMPLOYEUR

Article 2-1.00

2-1.01

2-1.02

 

 

Droits de 1'Employeur

Les droits de gérer, d'administrer, de contrôler

et de diriger ses affaires et son personnel ap-

partiennent à l'EMPLOYEUR, de même que, entre

autres, sans limiter et sans restreindre la portée

générale de ce qui précède, les droits:

   

1. d'engager et de diriger ses employés(es);

I
N d'établir des directives et normes d'ensei-

gnement et de travail;

3. de contrôler la qualité de l'enseignement;

4. de fixer le nombre d'employés requis; ‘

2. d'adopter des règlements en vue d'assurer la

bonne marche de l'entreprise et la sécurité dans

les locaux;

6. d'imposer des sanctions disciplinaires.

Il est bien entendu que dans l'exercice de ses droits

de direction, 1'EMPLOYEUR doit respecter les dispo-

sitions de la présente convention.

 
 



CHAPITRE 3-0.00 DROITS SYNDICAUX
 

Article 3-1.00 Juridiction 
3-1.01 La présente convention s'applique à tous les

employés couverts par le certificat d'accrédita-

tion émis le 22 novembre 1982 et qui se lit comme

suit:

"Tous les salariés au sens du Code du tra-

p= vail de 1'Institut d'informatique de Qué-
bec Inc. et de l'Institut de secrétariat

de Québec Inc."

3-1.02 Chaque chapitre, article ou clause de la présente

convention s'applique aux groupes ou catégories

d'employés auxquels ils disent s'appliquer. Quand

ie texte ne contient aucune spécification à cet

égard, le chapitre, l'article ou la clause s'ap-

= plique à tous les employés, à moins due le contex-

te ne s'y oppose de façon évidente.

3-1.03 De façon générale, le masculin inclut le féminin,

à moins que le contexte s'y oppose de façon évidente.

Article 3-2.00 Reconnaissance

3-2.01 L'EMPLOYEUR reconnaît que le SYNDICAT est, pour les

fins de négociation et d'application de la conven-

7 tion, le représentant et le mandataire de tous les

employés couverts par le certificat d'accréditation

- mentionné à la clause 3-1.01.
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3-2.02

3-2.03

3-2.04

Article 3-3.00

3-3.01

Ni 1'EMPLOYEUR, ni le SYNDICAT n'exerceront direc-

tement ou indirectement de distinction, exclusion

ou discrimination injuste contre un employé à cau-

se de sa race, de sa couleur, de son sexe, de

son état civil, de ses convictions politiques ou

religieuses, de sa langue, de son origine éthnique

ou nationale ou de l'exercice d'un droit ou de

l'accomplissement d'une obligation que lui recon-

naît ou impose la présente convention ou la loi.

L'employeur reconnaît au syndicat le droit d'exer-

cer des recours pour tout employé qui était à son

emploi le jour de l'événement qui a donné naissan-

ce au grief même si l'employé est décédé ou a quit-

té l'employeur au moment où le syndicat exerce son

droit de recours.

Toute entente entre un employé et l'employeur

est nulle et réputée non avenue, à moins que le syn-

dicat n'ait consenti à cette entente et à tout ce

qu'elle stipule ou à moins qu'elle n'ait été conclue

conformément 3 une disposition de la présente con-

vention la permettant expressément.

Régime syndical

Tout employé déjà membre du SYMDICAT à la

date de signature de la présente convention doit,

comme condition d'emploi, demeurer membre du SYN-

DICAT pour la durée de ladite convention.
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3-3.02

3-3.03

Article 3-4.00

3-4.01

Tout nouvel employé doit, comme condition d'embau-

che, signer une formule d'adhésion au SYNDICAT

(annexe "F") à son engagement et demeurer membre

du SYNDICAT pour la durée de la présente convention

tant qu'il demeure à l'emploi de l'employeur.

Toutefois, 1'EMPLOYEUR n'est pas tenu de congédier

un employé que le SYNDICAT a refusé ou différé d'ad-

mettre comme membre ou a suspendu ou exclu de ses

rangs, sauf dans les cas suivants:

a) l'employé a été embauché à l'encontre d'une

clause de la présente convention;

b) l'employé a participé à l'instigation ou avec l'ai-

de directe ou indirecte de l'EMPLOYEUR ou d'une

personne agissant pour le compte de ce dernier

à une activité contre le SYNDICAT.

A moins qu'il ne tombe sous le coup de l'une ou

l'autre des deux exceptions ci-haut mentionnées,

ledit employé reste soumis aux dispositions de

l'article 3-4.00 de la présente convention.

Cotisations syndicales

L'EMPLOYEUR déduit de la rémunération de chacun

des employés la cotisation régulière fixée par le

SYNDICAT ou toute autre cotisation spéciale fixée

par lui.
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10.

3-4.02 Au moins vingt (20) jours ouvrables avant qu'elle

ne soit déductible, le SYNDICAT doit aviser par

' écrit l'EMPLOYEUR de toute modification du montant

fixé comme cotisation syndicale régulière ou spé-

, ciale. A dé&faut d'avis, 1'EMPLOYEUR d&duit selon

le dernier avis reçu.

3-4.03 Les cotisations syndicales sont perçues sur chaque

paie. Dans les quinze (15) jours suivant le mois

écoulé, l'EMPLOYEUR fait parvenir au SYNDICAT un

chèque au montant total des cotisations retenues

durant cette période, ceci accompagné d'une liste

donnant pour chacun des employés la rémunération

versée et les cotisations retenues.

3-4.04 L'EMPLOYEUR inscrit le montant total des cotisations

syndicales versées par un employé sur les feuillets

T4 et TP4 de l'année d'imposition.

Article 3-5.00 NIL

Article 3-6.00 Activités syndicales

3-6.01 Les membres du Comité de griefs ainsi que le ou

les employés convoqués devant ledit comité peuvent

s'absenter de leur travail, sans perte de traitement,

 
pour participer aux réunions dudit comité, ceci se-

". lon les convocations, lorsque l'employeur exige que

lesdites réunions se tiennent sur le temps de travail.
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3-6.02

3-6.03

3-6.04

3-6.05

 

11.

Le requérant d'un grief qui est en audition en

vertu du Chapitre 9 et un représentant officiel

du SYNDICAT peuvent s'absenter de leur travail,

après avis à 1'EMPLOYEUR, sans perte de traitement,

afin de participer auxdites séances d'arbitrage.

Tout employé appelé comme témoin, devant un arbi-

tre ou un conseil d'arbitrage au sens du Code du

travail peut s'absenter de son travail, aprës avis

à l'EMPLOYEUR, sans perte de traitement, afin de

témoigner devant ledit arbitre ou ledit conseil]

d'arbitrage. La durée de sa disponibilité est

alors sujette aux exigences de l'arbitre.

Les membres du Comité de relations de travail peu-

vent s'absenter de leur travail, sans perte de

traitement, pour participer aux réunions dudit

comité, selon les convocations, lorsque 1'EMPLOYEUR

exige que lesdites réunions se tiennent sur le temps

de travail.

Pour fins de participation à des congrès, colloques,
séminaires ou autres réunions de nature syndicale,

l'EMPLOYEUR accorde pour l'ensemble des employés

régis par la présente convention, un total de vingt
(20) jours ouvrables sans perte de traitement par
année, mais avec remboursement par le SYNDICAT des

coûts réels encourus par le remplacement sans toute-
fois dépasser pour chaque jour ouvrable d'absence
une somme égale au traitement d'un jour ouvrable

de l'employé concerné, par année aux employés dûü-
ment nommés ou élus pour représenter ledit SYNDICAT

auxdites réunions. Il est bien entendu que chaque
congé est d'une durée maximale de cinq (5) jours
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   ouvrables consécutifs, que chaque congé ne peut

être accordé äà plus d'un (1) employé simultané-

ment et que le SYNDICAT doit en aviser par écrit

l'EMPLOYEUR au moins cinq (5) jours ouvrables à

l'avance.

     

    
   
   3-6.06 Si un employé est élu à un poste de membre du

Bureau national ou du Conseil d'administration

d'une autre instance provinciale de la C.E.Q.,

l'EMPLOYEUR, sur demande adressée à cette fin

vingt (20) jours ouvrables à l'avance, libère cet

employé sans perte de traitement mais avec rem-

boursement par le SYNDICAT à l'EMPLOYEUR. Ce

congé est renouvelable automatiquement d'année

en année pour la durée du terme.

   

 

  
   

    
   

=

Les mêmes dispositions s'appliquent, à moins d'en-

tente contraire entre les parties, à un maximum

d'un (1) employé nommé & une fonction syndicale

permanente.

3-6.07 Un employé libéré suivant la clause 3-6.08 et qui
L—

désire reprendre son poste, doit donner à 1l'EM-

PLOYEUR un préavis de vingt (20) jours ouvrables

et le retour au travail doit cofncider avec le 
début d'une session.

Si ledit employé cesse d'exercer ses fonctions syn-

dicales et qu'il lui est impossible de reprendre

immédiatement son poste à cause des conditions pré-

vues au paragraphe qui précède, ce dernier bénéficie

alors d'une congé sans traitement à compter de la

date où l'EMPLOYEUR est officiellement avisé de

cette situation par l'organisme pour lequel 1'em-

ployé est libéré,

RELYPPLESRETALlun 



3-6.08

 
3-6.09

Article 3-7.00

3-7.01

3-7.02 
3-7.03
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Les sommes dues par le SYNDICAT à l'EMPLOYEUR à ti-

tre de remboursement de traitement suivant les clau-

ses 3-6.07 et 3-6.08 sont payables dans les trente

(30) jours de l'envoi au SYNDICAT d'un état de compte

mensuel détaillé indiquant les noms des employés ab-

sents en vertu desdites clauses, la durée de leur
-y

absence et le montant à être versé.

Les membres du Comité de négociation au nombre

maximum de trois (3) employés peuvent s'absenter

de leur travail sans perte de traitement lors des

rencontres de négociation, de conciliation ou

d'arbitrage avec 1'EMPLOYEUR.

Divers

En dehors des heures de travail, le SYNDICAT peut,

après avoir obtenu l'approbation de l'EMPLOYEUR,

tenir des réunions dans les locaux de 1'EMPLOYEUR.

Cette utilisation est sans frais pour le SYNDICAT.

L'EMPLOYEUR met à la disposition du SYNDICAT un

local adéquat permanent que le SYNDICAT peut utili-

ser pour fins de secrétariat général, dans la mesure

où un tel local serait disponible à cet effet,

Le SYNDICAT peut afficher au babillard central et/ou

dans les salles de travail des employés (autres que les

classes) tous les avis, bulletins ou autres documents

-

pouvant intéresser les membres du SYNDICAT, pourvu

que ces avis, bulletins ou autres documents soient

au préalable autorisés par écrit par un représentant

syndical.
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3-7.05
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Le SYNDICAT peut distribuer tout semblable document

aux employés en les déposant à leur bureau, dans

leur salle ou dans leur casier respectif.

L'EMPLOYEUR met à la disposition du SYNDICAT un

casier et y dépose sur réception le courrier qui

est destiné à ce dernier.
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CHAPITRE 4-0.00 INFORMATION ET CONSULTATION
 

Article 4-1.00 Information

4-1.01 Au plus tard quinze (15) jours ouvrables aprés le

début d'une session, 1'EMPLOYEUR transmet au SYN-

DICAT la liste des employés à temps complet, à

temps partiel et à la leçon, s'il y a lieu, laquelle

doit indiquer pour chacun de ceux-ci :

a) les nom et prénom;

b) la date de naissance;

c) l'état civil;

d) la citoyenneté;

) l'adresse;

) le numéro d'assurance sociale;

) le numéro de téléphone;

) l'ancienneté;

) le statut;

) le classement, s'il y a lieu: scolarité et

expérience;

) le traitement;

) l'horaire de travail;

) le champ d'aptitudes;

) la nature du congé et la durée si prévisible.

Lorsque 1'EMPLOYEUR engage un nouvel employé en

cours de session, les informations ci-haut sont

transmises au SYNDICAT dans un délai raisonnable.

 



 

 

4-1.02

4-1.03

4-1.04

Article 4-2.00

4-2.01 
4-2.02
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Lorsque 1'EMPLOYEUR transmet ou affiche à 1'in-

tention des employés des directives ou documents

relatifs à l'application de la présente conven-

tion, il doit en faire parvenir un exemplaire au

SYNDICAT.

Au plus tard quinze (15) jours ouvrables après

le début d'une session, l'EMPLOYEUR transmet au

SYNDICAT un exemplaire de la liste complète des

étudiants inscrits.

Dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la

signature de la présente convention, le SYNDICAT

fournit à l'EMPLOYEUR la liste des membres de son

comité exécutif. Toute modification à la composi-

tion de ce comité doit être transmise à 1'EMPLOYEUR

dans un délai raisonnable. |

Comité de relations de travail

Sur toute question relative à l'application et ä

l'interprétation de la présente convention et sur 1

toute question susceptible de maintenir ou d'amé-

liorer les relations de travail, les représentants

de l'EMPLOYEUR ou du SYNDICAT au Comité de relations

de travail peuvent demander à rencontrer l'autre È

partie.

Dans les vingt (20) jours ouvrables de la signature

de la présente convention, et par la suite à chaque

année, au plus tard vingt (20) jours ouvrables

 

 0
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4-2.04
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après le début de la premiëre session, soit après

le ler août de chaque année, chaque partie informe

l'autre partie du nom des personnes, au nombre maxi-

mum de deux (2) pour chacune des parties, qui sont

habilitées à la représenter aux fins-.du présent ar-

ticle.

Les représentants au Comité de relations de travail

se rencontrent au besoin suivant demande écrite

formulée par l'une ou l'autre des parties. Les

parties s'entendent pour fixer l'ordre du jour,

la date et le lieu de la rencontre ainsi que la

procédure interne.

L'EMPLOYEUR doit consulter le SYNDICAT avant de

prendre une décision relativement aux sujets sui-

vants:

1. réduction du personnel;

2. fermeture ou ouverture d'options, cours ou programmes;

3. cession totale ou partielle d'enseignement

ou d'option, cours ou programmes;

. . .
4. 1'implantatiom de nouveaux cours, options ou programmes;

5. les implications contractuelles d'une pertur-

bation ou interruption majeures de la marche

normale de l'entreprise;

6. toute modification substantielle des cours, op-

tions ou programmes ;
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tout congédiement d'un employé;

élaboration du calendrier scolaire des pro-

fesseurs;

toute modification au régime pédagogique qui

pourrait avoir des incidences sur la charge

de travail, la sécurité d'emploi ou le statut

des employés (temps complet, temps partiel ou

à la leçon, s'il y a lieu).

Sur avis écrit de l'EMPLOYEUR au SYNDICAT, les re-

présentants des parties ont cing (5) jours ouvra-

bles pour s'entendre sur la date et le lieu de la

rencontre. À défaut d'entente à l'intérieur de ce

délai, ou äà défaut pour les représentants du SYNDI-

CAT de se présenter à la rencontre convenue, l'EM-

PLOYEUR peut procéder sur les sujets ci-haut men-

tionnés.

 

Dans les quinze (15) jours de la mise sur pied du

Comité de relations de travail, prévu au nrésent

article, l'EMPLOYEUR s'engage à soumettre pour exa-

men à ce comité tous les rëglements actuels concer-

nant les employés. A défaut d'accord des représen-

tants des parties siégeant sur ce comité quant a

ces réglements, le SYNDICAT peut soumettre chacun

des rëglements pour décision comme s'il s'agissait

d'un grief et ce, entre le quarante-cinquième (45e)

et le soixantième (60e) jour de leur soumission au

comité par 1'EMPLOYEUR.  
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Egalement l'EMPLOYEUR s'engage à soumettre pour

examen à ce comité tout nouveau règlement avant

qu'il ne devienne effectif. Le comité disposera

alors d'un délai raisonnable pour cet examen et

faire à 1'EMPLOYEUR toute recommandation jugée

utile et appropriée.
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CHAPITRE 5-0.00 L'ENGAGEMENT, SECURITE D'EMPLOI ET BENEFICES SOCIAUX
 

i
3

Article 5-1.00 Engagement

* 5-1.01 L'engagement de tout employé se fait par contrat

sur une formule, telle qu'annexée à la présente

convention.(Annexe "H"). Copie intégrale du con-

trat signé est immédiatemeñt remise au SYNDICAT.

u
s
=
|

a
c

5-1.02 La durée du contrat d'un employé à temps complet

est d'un (1) an, soit du ler août d'une année au

31 juillet de l'année suivante. 
5-1.03 La durée du contrat d'un employé äà temps partiel

est égale à la durée du travail auquel il est as-

signé. Il en est de même pour le contrat du pro-

fesseur à la leçon.

5-1.04 La durée du contrat d'un employé remplagant est

égale à la durée dudit remplacement. Avant de si-

gner son contrat, l'employé remplaçant est averti

par écrit de son statut d'employé remplaçant ainsi

que de la durée probable de l'absence de l'employé

qu'il remplace.

  
5-1.05 L'EMPLOYEUR ne peut obliger un employé à accomplir

des tâches qui ne correspondent pas à ses fonctions

ou à ses aptitudes.

5-1.06 L'EMPLOYEUR remet un exemplaire de la présente con-

vention à tout nouvel employé avant la signature de

son contrat d'engagement.
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L'EMPLOYEUR s'engage äà prendre :es dispositions

nécessaires pour que tous les employés, qui, soit

à la date d'accréditation du SYNDICAT, soit en

date du 20 février 1983, soit en date du 3 mai

1983, i.e. la première rencontre de négociation,

soit à la date de la signature de la présente con-

vention collective, exerçaient une fonction égale ou

supérieure à celle à temps complet en référence à la

charge de travail hebdomadaire, prévue à cet effet

dans la présente convention (clauses 7-4.04et 7-4.05),

continuent d'exercer une telle fonction à temps com-

plet, et ce, même si l'employé, à la date de la si-

gnature de la présente convention collective a une

tâche inférieure à la charge hebdomadaire prévue dans

la présente convention collective pour l'employé à

temps complet.

A cet effet, 1'EMPLOYEUR fait signer, dans les quin-

ze (15) jours de la signature de la présente conven-

tion, un contrat à temps complet aux personnes sui-

vantes; selon la formule de l'annexe "H" de la pré-

sente convention:

  

  

  

NOM FONCTION

Johanne Plante Secrétaire-récept.-téléph.

Michèle Roy Secrétaire-récept.-téléph.

Jacques Vimard Opérateur de l'ordinateur

Richard Blais Préposé à l'entretien
  

Eric Labrie Professeur
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NOM FONCTION

Serge Germain Professeur

Marcel Lussier Professeur

‘ Jean-Pierre Fortier Professeur

Pierre Pinsonnault Professeur
  

  

  

  

  

  

   
  

  

  

  

En application des dispositions précédentes prévues

à la présente clause, dans les quinze (15) jours de

la signature de Ta présente convention, 1'EMPLOYEUR

réduit la tâche hebdomadaire des employés visés par

ces dispositions, si nécessaire, tout en ne dimi-

nuant pas la tâche hebdomadaire effective des au-

tres employés. Pour réaliser cette obligation

. l'EMPLOYEUR peut cependant augmenter la tâche des

| autres employés, sans dépasser la tâche hebdomadai-

| re prévue aux clauses 7-4.04 et 7-4.05 de la présen-

te convention. L'EMPLOYEUR ne peut, pour réaliser
-

cette obligation, procéder à la mise à pied d'un em-

 
ployé. /

I



 

 

 

5-1.08

5-1.09

 

L'EMPLOYEUR doit combler tout poste par des em-

ployés à temps complet.

Ceci implique que les employés ont préséance, sur

la base de l'ancienneté par matière par discipline

quant aux professeurs et sur la base de l'ancien-

neté dans la classe d'emploi quant aux autres em-

ployés sur tout nouvel éventuel employé aux fins de se voir

assigner des tâches en vue d'obtenir une tâche qui

a pour effet de les amener à être des employés a

temps complet au sens de la présente convention.

Toutefois, si aucun employé, qui n'est pas à temps

complet, ne possède les aptitudes pour combler un

poste ou accomplir une fonction disponible, 1l'EM-

PLOYEUR peut engager des employés à temps partiel

ou à la leçon, s'il y a lieu. Il en est de même

si l'employé refuse de combler un poste ou une

fonction disponible,

L'EMPLOYEUR a le fardeau de la preuve des circons-

tances qu'il allëgue pour engager de nouveaux em-

ployés, tant à temps complet qu'à temps partiel ou

à la leçon, s'il y a lieu.

Tout éventuel employé s'engage à fournir à l'EM-

PLOYEUR, avant son engagement, tout document per-

mettant de vérifier sa scolarité et son expérience.

Au moment de l'engagement, l1'EMPLOYEUR définit les

aptitudes du nouvel employé, sans préjudice au

droit de grief dudit employé. Si l'employé est

dans l'impossibilité de remplir l'obligation prévue

à la première (lëre) phrase de la présente clause,

pour quelque raison que ce soit, le cas est référé

au Comité de relations de travail pour étude et dé-
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cision. Si l'employé est insatisfait de la dé-

cision, il peut soumettre son cas directement

à l'arbitrage pour décision, et ce, dans les

vingt (25) jours ouvrables suivant la récep-

tion par lui de la décision du comité.

Un employé peut démissionner en cours d'emploi

moyennant un avis écrit donné à 1'EMPLOYEUR au

moins trente (30) jours ouvrables avant la date

prévue pour son départ.

L'engagement de l'employé à temps complet se re-

nouvelle automatiquement, à moins d'un avis con-

traire dudit employé avant le ler mai ou de 1'EM-

PLOYEUR avant le 10 juin.

l'avis de non-rengagement prévue à la clause 5-1.11

doit mentionner s'il s'agit d'un non-rengagement

pour cause ou pour surplus de personnel. Seul

l'employé à temps complet peut contester par voie

de grief les motifs d'un non-rengagement.

Lorsqu'un poste äà temps complet est vacant (suite

à un congédiement pour cause, à une démission ou

à un non-rengagement pour cause) ou nouvellement

créé par l'EMPLOYEUR, les employés en sont informés

par avis affiché. Copie de cet avis doit être re-

mise au SYNDICAT. Dans les dix (10) jours qui sui-

vent l'affichage, tout employé peut postulerle

poste par écrit auprës de l'EMPLOYEUR.

Si la vacance ou la création du poste survient pen-

dant les vacances d'un employé, cet emnloyé en est



5-1.14 
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informé par courrier à l'adresse de son domicile.

I1 peut alors poser sa candidature dans les quinze

(15) jours qui suivent la date inscrite sur l'es-

tampille officielle du bureau de poste. .

L'EMPLOYEUR communique immédiatement au SYNDICAT

les nouvelles affectations, s'il y a lieu.

Critères d'embauche des futurs professeurs à
l'Institut d'informatique de Québec Inc.

A) À compter du ler août 1983, pour être engagée à

titre de professeur, une personne doit répondre

à l'un ou l'autre des critêres suivants, à savoir:

OU 1) posséder:

a) soit un Baccalauréat en informatique et

trois (3) années d'expérience en infor-

matique et une qualification légale

d'enseigner;

b) soit un D.E.C. en informatique et trois

(3) années d'expérience en informatique

et une qualification 1égale d'enseigner;

c) soit un Baccalauréat en informatique ou

un D.E.C. en informatique et moins de

trois (3) années d'expérience en informa-

tique et une qualification légale d'en-

seigner;

OU 2) être:

a) soit étudiant d'université au niveau de .

la maîtrise en informatique; |

b) soit étudiant d'université terminant sa

dernière année d'études pour l'obtention

d'un Baccalauréat en informatique.
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5-2.01
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B) L'EMPLOYEUR ne peut engager à titre de professeur

une autre personne que si aucun candidat ne répond

äà l'un ou l'autre des critères d'embauche énoncés

au paragraphe A) précédent de la présente clause.

C) Cependant, pour les autres fins de la présente con-

vention, cette autre personne est reputée, une fois

engagée, répondre à l'un ou l'autre de ces critères

d'embauche.

Ancienneté

Les parties conviennent que l'annexe "A" de la pré-

sente convention constitue, à la date de signature

de cette dernière, la liste officielle d'ancienne-

té des employés, à l'emploi de l'EMPLOYEUR.

Par la suite, 1'EMPLOYEUR revise la liste d'ancien-

neté dans les vingt (20) jours ouvrables suivant

le début de chaque session. Cette liste est alors

affichée et copie est transmise au SYNDICAT. Si

des corrections s'avèrent nécessaire, le SYNDICAT

doit en informer l'EMPLOYEUR dans les vingt (20)

jours ouvrables qui suivent l'affichage. A 1'ex-

piration de ce délai, la liste amendée par 1'emplo-

yeur en tenant compte des suggestions de correc-

tions soumises devient officielle. Copie de la

liste officielle amendée est immédiatement affichée

et transmise au SYNDICAT. Le syndicat peut contes-

ter ladite liste officielle par grief s'il estime

que l'employeur n'a pas respecté les critères pré-

vus à la clause 5-2,07 pour établir ladite liste

officielle.
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5-2.03 Pour fins d'application du présent article, une

année d'engagement équivaut à une année d'ancien-

neté.

5-2.04 L'ancienneté continue de s'accumuler:

a) durant une absence due soit à un accident de

travail, soit à une maladie industrielle, re-

connus comme tels par la C.S.S.T.; 
b) durant une absence due à un accident ou ä une

maladie jusqu'à concurrence des périodes d'inva-

lidité couvertes par le Régime de prévoyance

collective;

c) durant un congé pour activités syndicales prévu

à l'article 3-6.00;

d) durant un congé prévu aux articles 6-1.00, 6-2.00

et 6-3.00; 
durant un congé de perfectionnement prévu a

l'article 6-4.00 jusqu'à concurrence d'un maxi-

mum d'un (1) an;

D
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f) durant un congé parental;

  

  

9) durant la période où un employé demeure ins-

crit sur les listes de rappel conformément ä

la clause 5-3.04.

 



 

 

L'ancienneté cesse de s'accumuler mais est main-

tenu:

à) après l'application des dispositions de l'alinéa

b) de 1a clause 5-2.04;

b) après l'application des dispositions de l'ali-
néa f) de la clause 5-2.04;

c) durant une suspension.

L'ancienneté accumulée se perd:

a) par une démission;

b) par un congédiement non contesté ou confirmé

par décision arbitrale;

c) par un non-rengagement pour cause non contesté

ou confirmé par décision arbitrale, conformé-

ment à la clause 5-1.12;

par la radiation du nom d'un employé des jiistes

de rappel, conformément à la clause 5-3.04 et

à la clause 5-3.05.

Pour les fins de cet article:

1 année = 200 jours de travail et plus, en ne

comptant pas les jours de vacances,

les jours fériés et les congés;

 



 

 
 

5-2.08

Article 5-3.00

5-3.01

29.

44 semaines de travail et plus, en ne

comptant pas les jours de vacances,

les jours fériés et les vacances;

1 année

10 mois de travail et plus, en ne

comptant pas les jours de vacances,

les jours fériés et les vacances;

1 année

15 jours de travail et plus, en ne

comptant pas les jours de vacances,

les jours fériés et les vacances;

1 mois

] semaine: 15 heures de travail et plus, en ne

comptant pas les jours de vacances,

les jours fériés et les vacances;

trois (3) heures de travail et plus;

unité de temps de 45 a 60 minutes.

1 jour

1 heure

La modalité de calcul de l'ancienneté est celle

qui est la plus avantageuse pour l'employé.

L'employé ne peut cumuler plus d'une (1) année d'an-

cienneté par année, ni plus d'un (1) mois d'ancienneté

par mois, ni plus d'une (1) semaine d'ancienneté par semaine,

ni plus d'un(1) jour d'ancienneté par jour, ni plus

d'une (1) heure d'ancienneté par heure.

Sécurité d'emploi

Dans le cas où l'EMPLOYEUR doit réduire ses effec-

tifs. d'employés à cause d'un surplus de personnel,

il procède de la façon suivante:

a) il met d'abord à pied les employés à la leçon,

s'il y en a;

b) et puis, par ordre inverse d'ancienneté, les

employés à temps partiel et ensuite, si néces-

saire, les employés a temps complet, par ordre

inverse d'ancienneté également.

 

0



 

 

5-3.02

5-3.03

 

 

30.

Pour fins d'application de la clause précédente,

lorsque deux (2) ou plusieurs employés à temps com-

plet ont une ‘ancienneté égale, l'employé à temps

complet qui a acquis chez 1'EMPLOYEUR le moins

d'ancienneté par matière par discipline concernée

ou dans la fonction concernée, le cas échéant, est

réputé être le moins ancien. Lorsque l'ancienneté

par matière par discipline ou dans la fonction con-

cernée, le cas échéant, est égale, l'employé à temps

complet qui a le moins de scolarité et d'années

d'expérience est réputé être le moins ancien.

Quant à l'application de la clause 5-3.01, 1l'EM-

PLOYEUR procéde de la façon suivante:

a) avant le 10 juin, 1'EMPLOYEUR fait parvenir un

préavis écrit de non-rengagement pour surplus de

personnel (mise & pied) aux employés en surplus;

b) entre le 10 juin et le 25 juin, un employé ä temps

complet qui a reçu un préavis de non-rengagement

pour surplus de personnel dans une fonction,a le

privilège de déloger un employé ayant le moins

d'ancienneté dans une autre fonction ou matière,

~~

par discipline, à la condition qu'il soit plus

ancien que l'employé qu'il déloge et que cette au- |
=>

tre fonction corresponde à ses aptitudes. 4

c) entre le 25 juin et le 5 juillet, ce même privilège

s'applique"mutatis mutandis" aux employés ä temps

complet délogés en vertu du paragraphe b) qui

précède. L'employé délogé en vertu du présent

paragraphe est avisé par écrit par 1'EMPLOYEUR

avant le ler juin qu'il n'est pas réengagé en

raison d'un surplus de personnel.

 



5-3.04

 

    

  

 

5-3.06
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d) les dispositions des paragraphes a), b) et

c) précédents s'appliquent "mutatis mutandis"

aux employés à temps partiel, ainsi qu'aux

employés à la leçon, s'il y a lieu.

Avant de procéder à tout nouvel engagement d'un

employé à temps complet, lorsqu'il y a eu précé-

demment des mises à pied parmi les employés à temps

complet, l'EMPLOYEUR réengage les employés à temps

complet mis äà pied selon un ordre inverse à celui

qui est décrit à la clause 5-3.03. Ce droit de

rengagement n'existe que pour une période de quinze

(15) mois à compter de la date de la mise 3d pied.

Un employé à temps complet mis à pied a la respon-

sabilité d'informer l'EMPLOYEUR de tout changement

d'adresse; à défaut de quoi, il perd son droit au

rappel.

Cette clause s'applique "mutatis mutandis" aux em-

ployés à temps partiel, ainsi qu'aux employés ä la

leçon, s'il y a lieu, étant entendu que le droit

de rengagement des employés à temps partiel n'existe que

pour une période d'un (1) an et que celui des professeurs 3 la

leçon n'existe que pour une période de six (6) mois.

L'employé qui ne se rapporte pas au travail dans

les dix (10) jours ouvrables qui suivent la date

inscrite à l'estampille officielle de la poste est

rayé de la liste de rappel.

Dans l'éventualité où aucun poste n'est disponible

chez l'EMPLOYEUR pour l'employé mis à pied selon

la clause 5-3.01, 1'EMPLOYEUR voit à transmettre le

nom de cet employé à l'Association des collèges du

Québec et à l'Association des institutions d'ensei- y

gnement secondaire du Québec.
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Sanctions disciplinaires

Toute sanction disciplinaire, incluant une répri-

mande, imposée à un employé doit être donnée par

écrit audit employé et mentionner sommairement les

motifs à l'appui. Copie de cet écrit doit être

remise au SYNDICAT.

Dans le cas où l'EMPLOYEUR entend procéder au con-

gédiement d'un employé à temps complet, ou a temps

partiel, il doit recourir à l'une ou l'autre des

procédures décrites en 5-4.03 et 5-4.04.

Dans le cas où un employé à temps complet ou à temps

partiel cause à l'EMPLOYEUR, à ses membres, ä son

personnel ou à ses étudiants un préjudice qui, par

sa gravité et sa nature, nécessite une intervention

immédiate, l'EMPLOYEUR procède de la façon suivante:

a) T1'EMPLOYEUR suspend temporairement l'employé

concerné de ses fonctions, sans traitement, en

lui envoyant un avis écrit mentionnant qu'il est

passible de congédiement et comprenant sommaire-

ment les motifs de cette décisions;

b) avant de prendre une décision finale, 1'EMPLOYEUR

doit, dans les cing (5) jours ouvrables de la

suspension, rencontrer le Comité de relations

de travail en vue de discuter de cette situation;

c) dans les trois (3) jours ouvrables suivant cette

rencontre, 1'EMPLOYEUR doit communiquer sa déci-

sion finale par écrit à l'employé concerné et au

SYNDICAT.
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Dans le cas où un employé à temps complet ou à

temps partiel cause à l'EMPLOYEUR, à ses membres,

à son personnel ou à ses étudiants un préjudice

qui, par sa gravité et sa nature, ne nécessite pas

une intervention immédiate, l'EMPLOYEUR procède de

la façon suivante:

a) sans imposer de suspension préalable, 1'EMPLO-

YEUR informe l'employé concerné qu'il est passi-

ble d'un congédiement en lui envoyant un avis

écrit qui doit comprendre sommairement les motifs

à l'appui;

b) dans les cing (5) jours ouvrables suivant cet

avis, 1'EMPLOYEUR doit rencontrer le Comité de

relations de travail en vue de discuter de cette

situation;

c) dans les trois (3) jours ouvrables suivant cette

rencontre, l'EMPLOYEUR doit communiquer sa déci-

sion finale par écrit à l'employé concerné et au

SYNDICAT.

Une réprimande adressée à un employé ne peut être

utilisée contre lui quand il s'est écoulé plus de

six (6) mois sans qu'une autre réprimande portant

sur une infraction similaire ne lui ait été adressée.

Toute sanction disciplinaire, incluant une répriman-

de, imposée à un employé peut être contestée par

celui-ci suivant la procédure de griefs. Dans ce

cas, le fardeau de la preuve incombe à 1'EMPLOYEUR.
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Congés fériés payés

L'employé à temps complet a droit, avec pleine

rémunération, aux congés fériés suivants:

a) sept (7) jours de congés statutaires:

Fête du travail

. Action de graces

. Vendredi Saint

Lundi de Pâques

Fête de Dollard

Fête de la St-Jean Baptiste

Fête du Canada (Confédération);

b) les jours ouvrables compris dans la période

des Fêtes, à savoir du 23 décembre au soir au

3 janvier au matin.

L'employé äà temps partiel a droit äà chacun de ces

congés, mais avec une rémunération proportionnelle

à la tâche qu'il accomplit par rapport äà la tâche

maximale hebdomadaire de l'employé à temps complet,

à la condition que le congé survienne au moment où

il est sous contrat.

Congés sociaux

Tout employé à temps complet a droit, sur demande

à l'EMPLOYEUR, à un congé avec pleinerémunération

et ce, pour les fins et périodes de temps suivantes:
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a) le décès de son conjoint ou de son enfant: -

quatre (4) jours, le premier &tant le jour du

décès ; 
b) le décès de ses père, mère, beau-père, belle-

mêre, frère ou soeur: deux (2) jours, le pre-

mier étant le jour du décès;

c) le décès de ses beau-frère, belle-soeur, gen-

dre, bru, grand-père, grand-mère: si le défunt

résidait au domicile de l'employé, deux (2)

jours consécutifs, le premier étant le jour du

décès; si le défunt ne résidait pas au domicile

de l'employé, 1e jour des funérailles;

 

d) le mariage de ses père, mère, fils, fille, frère

ou soeur, demi-frère ou demi-soeur: le jour du

mariage;

e) le mariage de l'employé lui-même: deux (2)

jours consécutifs, y compris le jour du mariage;

f) la naissance ou l'adoption d'un enfant: trois (3)

jours ouvrables, le premier étant le jour de la

naissance ou de l'adoption;

 
!

g) tout événement de force majeure (désastre, feu,

inondation ou tout autre événement majeur for- .

tuit) qui oblige un employé 3 s'absenter de son

travail: un (1) jour ouvrable. .
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Si l'employé n'a pas utilisé ce jour, il pourra

l'utiliser pour maladie grave du conjoint ou de

l'enfant, attestée par un certificat médica] et

qui exige sa présence.

L'employé pourra utiliser ce jour, si non utilisé

pour raison personnelle qui l'oblige à s'absenter,

la preuve de l'obligatton appartenant à l'employé.

Tout congé ci-haut est payé s'il coincide avec un

jour ouvrable pour l'employé concerné, c'est-à-

dire si l'employé devait, n'eut été de l'événement

donnant lieu au congé, être au travail ce jour-là.

L'EMPLOYEUR peut, s'il juge qu'un employé fait va-

loir des motifs sérieux, accorder à ce dernier une

autorisation d'absence avec ou sans perte de trai-

tement. Un congé sans traitement peut être d'une

durée maximale d'un (1) an à la fois.

‘Un employé qui agit comme juré ou qui comparaît

comme témoin devant un tribunal ne subit de ce fait

aucune perte de traitement; mais il doit rembourser

à l'EMPLOYEUR les indemnités reçues à ce titre.

L'employé à temps partiel a droit äà chacun de ces

congés, mais avec une rémunération proportionnelle

à la tâche qu'il accomplit par rapport à la tâche

maximale hebdomadaire de l'employé à temps complet,

à la condition que l'événement survienne au moment

où il est sous contrat.

 

a
ER
I
a
s

c
e
t
i

S
C
S
E
E

c
e

 

v



 

 

 

EEaaa

 

37.

6-3.00 Congésparentaux

6-3.01 L'employée, sur demande écrite adressée a 1'EM-

PLOYEUR au moins vingt (20) jours ouvrables avant

son départ, a droit à un congé de maternité d'une

durée de vingt (20) semaines, lesquelles doivent

être consécutives.

L'employée qui accouche d'un enfant mort-né après

le début de la vingtième semaine précédant la date

de l'accouchement a également droit äà ce congé de

maternité.

6-3.02 La répartition du congé de maternité, avant et

après l'accouchement, appartient à l'employée et

comprend le jour de l'accouchement. L'employée

qui se prévaut de ce congé n'a pas droit en même

temps au congé prévu a la clause 6-2.01 f).

6-3.03 Pour obtenir le congé de maternité l'employée doit

donner un préavis à l'EMPLOYEUR au moins vingt (20)

jours ouvrables avant la date du départ. Le préa-

vis doit être accompagné d'un certificat médical

attestant de la grossesse et de la date prévue pour

 
la naissance.

6-3.04 Ladite employée peut, si elle le désire, prolonger |
| =

son congé sans solde jusqu'à la fin de l'année de

travail en cours, soit jusqu'au 31 juillet, à la con-

dition qu'elle en avise l'EMPLOYEUR au moment où elle

formule sa demande de congé conformément äà la clause

6-3.01. L'employée peut également prolonger son con-

4
»

gé jusqu'à la fin de l'année de travail suivante si

eile en fait la demande avant le ler mai de l'année

de travail en cours.
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L'employée qui bénéficie d'un congé de maternité

n'excédant pas vingt (20) semaines, continue de

bénéficier des avantages prévus au régime de pré-

voyance collective, à la condition qu'elle verse sa

quote-part dudit régime.

L'employée qui bénéficie d'un congé de maternité

excédant vingt (20)semaines continue de bénéficier

des avantages prévus au régime de prévoyance col-

lective, à la condition qu'elle verse sa quote-part

dudit régime pendant les vingt (20) premières se-

maines et que, 3 partir de la vingt et unième (21e)

semaine, elleverse la prime entiëre exigible en ver-

tu dudit régime.

Au retour du congé de maternité prévu à la clause

6-3.01, l'employée reprend les fonctions qu'elle

occupait avant le début de ce congé.

Lors d'une complication ou d'un danger d'interrup-

tion de grossesse ou lorsqu'une employée subit une

fausse couche ou un avortement thérapeutique, l'em-

ployée a droit à un congé sans perte de traitement

d'une durée de dix (10) jours ouvrables.

Après la naissance de son enfant, l'employée peut

reprendre ses fonctions sur présentation d'un cer-

tificat de son médecin traitant, attestant qu'elle

est suffisamment rétablie.

Dans les vingt (20) jours suivant l'expiration du

congé prévu a la clause 6-3.01, l'employée a temps

complet a droit à une indemnité forfaitaire égale



 

 

6-3.10

6-3.11

  

à quatre-vingt pour cent (80%) de deux (2) se-

maines de traitement si, au début de son congé

de maternité, ladite employée à temps complet

était à l'emploi de 1'EMPLOYEUR depuis plus d'un

(1) an.

Le versement d'un tel montant constitue une com-
-~

pensation visant à couvrir les deux (2) semaines

de carence préalables ad 1'admissibilité de 1'em-

ployée aux prestations du régime d'assurance-

chômage en cas de maternité.

Dans les vingt (20) jours ouvrables du retour en

fonction de l'employée qui a bénéficié d'un congé

de maternité prévu à la clause 6-3.01, l'EMPLOYEUR

verse à l'employée concernée une indemnité forfai-

taire égale à 90% du traitement qu'elle aurait re-

çue si elle était demeurée au travail diminué du

montant qu'elle a touché à titre de prestations

d'assurance-chômage pendant son congé de materni-

té.

L'employée à temps partiel a droit aux indemnités

forfaitaires prévues aux clauses 6-3.09 et 6-3.10

proportionnellement à la tâche qu'elle accomplit

le jour ouvrable précédant le début de son congé

par rapport à la tâche maximale hebdomadaire de

l'employée à temps complet, à la condition que le

début de son congé se situe au moment où elle est

sous contrat.

 



 

Article 6-4.00

 

   

 

> 6-4.01

i

1 6-4.02
4 :

|i
!

| 6-4.03

6-4.04

{ 6-4.05

 

 

Perfectionnement

L'EMPLOYEUR fournit à tous les employés, dans les

limites de ses ressources, les possibilités réel-

les de perfectionnement dans les activités, étu-
-

des ou travaux utiles à leurs fonctions.

L'EMPLOYEUR consacrera 0.5% de la masse salariale

des employés ou un maximum de 1 500$ pour l'année

1983-84, 2 500$ pour l'année 1984-85, pour la for-

mation, le recyclage et le perfectionnement des em-

ployés. Cette somme est dépensée avec l'accord du

CRT. Cette somme peut s'accumuler d'année en année

lorsqu'elle n'est pas utilisée.

Le Comité des relations de travail a pour fonction

de déterminer la répartition et l'utilisation des

montants prévus à la clause 6-4.02, à affecter à

l'un ou l'autre des programmes de perfectionnement,

de même que des modalités de versements .des montants

alloués aux employés. Un accord des parties lie

l'EMPLOYEUR, le SYNDICAT et les employés.

L'EMPLOYEUR est en droit d'exiger la participation de tout

employé à des cours de perfectionnement lorsque ces cours se

donnent à l'intérieur des heures de travail, étant entendu que

l'employé continue de recevoir quand même sa pleine rémunération

L'employé äà temps complet qui bénéficie d'un congé

de perfectionnement sans traitement ou d'un congé

sans traitement tel que prévu au 6-2.02 continue

de bénéficier des avantages prévus au régime de

prévoyance collective à la condition qu'il verse

la prime entière exigible en vertu dudit régime.
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La durée normale d'un congé de perfectionnement

sans traitement est d'au moins une (1) session et

d'au plus une (1) année de travail.

Hygiéne et sécurité

En vue d'assurer le bien-être, de prévenir les ma-

ladies et accidents de travail, 1'EMPLOYEUR et le

SYNDICAT s'engagent à maintenir à un niveau élevé

la sécurité et 1'hygiéne au travail.

Responsabilité civile

L'EMPLOYEUR s'engage à prendre fait et cause de

tout employé dont la responsabilité civile est

engagée par le fait de l'exercice de ses fonctions

et convient de n'exercer contre lui aucune récla-

mation à cet égard. Toutefois, la présente dispo-

sition ne s'applique pas si l'employé concerné est

reconnu coupable par le tribunal d'avoir commis une

faute lourde ou d'avoir fait preuve de négligence

grossière dans l'exercice de ses fonctions,
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Vacances

A) Leprofesseur:

Pour l'année 1983-84 (1ére année de la convention):

le professeur à temps complet a droit aux vacances

rémunérées suivantes, selon son ancienneté acquise

chez l'EMPLOYEUR:

a) un (1) an d'ancienneté: 2 semaines;

b) deux (2) ans d'ancienneté: 3 semaines;

c) trois (3) ans et plus d'ancienneté: 4 semaines.

Pour l'année 1984-85 (2e année de la convention):

le professeur à temps complet a droit aux vacances

rémunérées suivantes, selon son ancienneté acquise

chez 1'EMPLOYEUR:

a) un (1) an d'ancienneté: 3 semaines

b) deux (2) ans d'ancienneté: 4 semaines

c) trois (3) ans et plus d'ancienneté: 5 semaines.

Le professeur à temps partiel, remplaçant ou a la

leçon, a droit à titre d'indemnité de vacances à 4%

de son traitement reçu pendant la durée de son con-

trat. Ce montant lui est versé au plus tard le der-

nier jour où il est sous contrat.

B) L'employé autre que le professeur:

Pour l'année 1983-84 et pour l'année 1984-85, 1'em-

ployé äà temps complet a droit annuellement aux va-

cances rémunérées suivantes, selon son ancienneté

acquise chez l'EMPLOYEUR:

a) un (1) an et plus d'ancienneté: 2 semaines;

b) trois (3) ans et plus d'ancienneté: 3 semaines.
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L'employé non à temps complet a droit à titre d'in-

demnité de vacances à 4% de son traitement reçu pen-

dant la durée de son contrat. Ce montant lui est

versé au plus tard le dernier jour où il est sous

contrat.

L'EMPLOYEUR peut fermer l'établissement pendant les

deux (2) dernières semaines de juillet; auquel cas

l'employé est tenu de prendre dix (10) jours de va-

cances durant cette période. Les autres jours de va-

cances sont pris à un moment à convenir entre l'em-

ployé et l'EMPLOYEUR, étant entendu que, sauf cir-

constances exceptionnelles dont la preuve incombe

à 1'EMPLOYEUR, le choix du moment de l'employé prévaut.

Cependant l'employé doit aviser 1T'EMPLOYEUR au moins

trente (30) jours avant le jour de son départ pour

vacances.

L'employé qui quitte son emploi a droit au paiement

des jours de vacances accumulés et non pris, à la |

date de son départ. Ce paiement doit être inclus

avec le dernier versement de son traitement.

L'employé peut, à son gré, reporter une (1) semaine

de vacances durant l'année de travail suivante, Ce-

pendant, il doit aviser 1'EMPLOYEUR de son intention

à cet effet et du moment où i1 entend prendre cette

semaine de vacances au plus tard le ler juin de 1'an-

née où il a acquis le droit à cette semaine de vacan-
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Régime de prévoyance collective

Les employés à temps complet et les employés

à temps partiel bénéficient des dispositions I

du présent article à compter de l'entrée en

vigueur de la convention collective et jusqu'à

la prise complète d'une retraite.

Pour les fins du présent article et nonobstant

les dispositions de la clause 1-2.06, on entend

par personne à charge le conjoint ou l'enfant

à charge -de l'employé tel que défini ci-après:

a) Conjoint: celui ou celle qui l'est par mariage

légalement reconnu ou contracté ou

par le fait pour une personne de ré-

sider en permanence depuis plus de

un (1) an avec un personne qu'elle

présente ouvertement comme son con-

joint; il est entendu que le divorce

ou l'annulation fait perdre ce statut

de même que la séparation de fait de-

. puis trois (3) mois dans le cas d'un

mariage non légalement reconnu ou con- :

tracté. :

b) Enfant: un enfant de 1'employé, de son conjoint, |

non marié et résidant ou domicilié au

Canada, qui dépend de l'employé pour son

soutien et est âgé de moins de dix-huit

ans; ou s'il a moins de 25 ans et fré-
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    quente une maison d'enseignement recon-

nue; ou s'il est devenu invalide alors

qu'il était enfant à charge au sens d'un

des deux premiers membres de cette défi-

nition, et l'est demeuré continuellement

depuis.

Par invalidité, on entend tout état d'incapacité qui

empêche l'employé d'exercer les tâches habituelles

de son emploi.

L'employeur et le syndicat conviennent de la mise

en vigueur d'un régime d'assurance-salaire de base

et ce, à compter du permier (ler) août 1983. Le

régime s'applique äà tous les employés visés à 6-8.01

et est entièrement à la charge de l'employeur qui

fournit annuellement au syndicat copie de la police

et le rapport annuel d'expérience,

L'employeur s'engage à exiger de l'assureur d'in-

clure dans la police une mention obligeant ce der-

nier à transmettre au syndicat, dës que disponible,

copie de la police et du rapport annuel d'expérience.

Chaque employé a droit, s'il est invalide depuis

dix (10) jours ouvrables consécutifs, à une indem-

nité égale à 100% du traitement auquel il aurait

eu droit s'il était toujours au travail. Cette

indemnité qui est versée au même moment que la paye

régulière, cesse d'être versée à la fin de l'inva-

lidité ou, si elle est antérieure, à la fin du sixié-

me (6ème) mois d'invalidité.
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L'EMPLOYEUR ne peut résilier ou non renouveler le

contrat d'engagement d'un employé pour la seule

et unique raison de son invalidité.

L'EMPLOYEUR et le SYNDICAT conviennent que le syn-

dicat peut mettre sur pied de un (1) à quatre (4)

régimes d'assurance, selon les modalités qui relé-

vent du SYNDICAT, lequel en avise 1'EMPLOYEUR. Ce

(ou ces) régime(s) entre(nt) en vigueur le plus tôt

possible après le ler août 1983.

L'EMPLOYEUR contribue äà raison de 50% du paiement

de la prime jusqu'à un maximum de 225,00$ annuelle-

ment pour une protection de l'employé et de ses per-

sonnes à charge et de 130,00$ pour une protection

individuelle. Cette contribution s'applique unique-

ment en assurance-maladie et jusqu'à concurrence

d'un montant de 25 000,00$ d'assurance-vie. Les

primes additionnelles sont à la charge de l'employé.

Cette contribution de l'EMPLOYEUR est proportionnelle

à la durée de la mise en vigueur de ce (ou ces) régi- ‘

me(s).

L'EMPLOYEUR s'engage à faciliter la mise en place

et l'application du (ou des) régime(s), notamment

en faisant: E
TE
E
E
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- l'information aux nouveaux employés;
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- l'inscription des nouveaux employés;

- la communication à l'assureur des demandes d'adhé-

sion et les renseignements pertinents pour la te-

nue à jour du dossier de l'assuré par l'assureur;

- la déduction des primes et leur remise a 1'assu-

reur selon les directives de l'assureur;
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- la transmission des renseignements normalement

requis de l'EMPLOYEUR par l'assureur pour le

règlement des prestations ;

- la remise aux employés des formulaires de de-

mande de participation, de réclamation et de

demande d'indemnité ou autres fournis par l'as-

sureur à l'EMPLOYEUR.

Le participant à ce (ou ces) régime(s) prévu(s)

à 6-8.05 doit autoriser, par écrit, l'EMPLOYEUR

à retenir sur son traitement les primes s'y appli-

quant.

À compter du ler août 1983, tout employé a temps

complet qui ne peut remplir ses fonctions en raison

d'une invalidité due äà la maladie, & un accident

ou à une complication de grossesse, bénéficie d'un

congé de maladie conformément aux dispositions sui-

vantes:

a) tout employé à temps complet dispose au ler août

de chaque année d'un crédit de dix (10) jours

ouvrables sans perte de traitement 3 titre de

congé-maladie;

b) l'employé à temps partiel et l'employé engagé

après le ler août bénéficie des dispositions

du sous-paragraphe a) de la présente clause pro-

portionnellement à la durée de son contrat et

de sa charge de travail;

c) les jours crédités en vertu des sous-paragra-

phes a) et b) de la présente clause sont non

remboursables;
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d) d'une année äà l'autre, les jours crédités en

vertu des sous-paragraphes a) et b) de la présen-

te clause sont accumulés dans une réserve ou

caisse de maladie, jusqu'à concurrence d'un maxi-

mum de vinat (20) jours ouvrables.

Pour chaque période d'invalidité durant laquelle

il est absent du travail, l'employé a le droit

d'utiliser ses crédits de congé-maladie jusqu'à

concurrence du moindre des deux (2) nombres sui-

vants: le nombre de jours ouvrables de congé-

maladie & son cré&dit ou le nombre de sept (7)

jours ouvrables de congé-maladie.

L'EMPLOYEUR pourra exiger de tout employé un cer-

tificat médical attestant de la nature et de la

durée d'une invalidité à partir du troisième (3e)

jour ouvrable ou plus d'absence du travail.
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À moins d'impossibilité, pour toute absence non

prévue, l'employé doit aviser ou faire aviser

son supérieur immédiat au plus tard dans l'heure

qui suit le début de son horaire de travail.
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CHARGE DE TRAVAIL ET SON AMENAGEMENT
 

Dispositions générales

En aucun cas, un employé n'est tenu d'exécuter

ou de faire exécuter par ses étudiants du travail

de production. Seuls des travaux de production

directement reliés aux programmes d'études et aux

fins pour lesquelles ils sont prévus peuvent être

exécutés. Un employé n'exécute et ne fait exécu-

ter aucun travail de même nature pour ses fins

personnelles sur les lieux de travail, à moins

d'une autorisation de 1'EMPLOYEUR.

Description de la tâche du professeur

La tâche du professeur comprend toutes les acti-

vités inhérentes à l'enseignement, telles que:

préparation du plan de cours, y compris pendant la

semaine de relâche, préparation de cours, presta-

tion de cours, rencontre avec les étudiants, pré-

paration, surveillance et correction des examens,

révision de corrections demandée par les étudiants

et pour les professeurs à temps complet, participa-

tion aux réunions et aux travaux pédagogiques et

aux assemblées générales des professeurs, étant

entendu qu'il ne peut y avoir plus de dix (10)

telles réunions ou assemblées par année de travail.
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Articie 7-3.00 Définition et répartition de la charge d'enseignement

7-3.01 a) La charge d'enseignement d'un professeur est

exprimée en heures d'enseignement par semaine.

b) La charge maximale d'enseignement hebdomadaire

d'un professeur à temps complet ne peut être su-

périeure äà dix-huit heures comprenant les cours

ou d'autres tâches établies après entente for-

melle entre les parties au Comité de relations

de travail. Toutefois, un professeur à temps

complet, peut être obligé d'enseigner jusqu'à

vingt (20) heures par semaine durant une session,

en autant que durant l'autre session le nombre

d'heures par semaine soit diminué de l'excédent

pour faire en sorte que la moyenne d'heures d'en-

seignement soit de dix-huit (18) heures au maxi-

mum durant l'année de travail.

Tout professeur à temps complet peut, si 1l'EM-

PLOYEUR le lui demande et s'il accepte, dispenser

des cours additionnels le soir. Dans ce cas, le-

dit professeur est rémunéré pour cesdits cours

additionnels au taux horaire de l'échelle de trai-

tement des professeurs à la leçon apparaissant ä

l'annexe "C",2).

Cependant ledit professeur ne peut dispenser plus

de quatre (4) heures de tels cours additionnels

par semaine, sauf si entente pour dépasser ce maxi-

mum est conclue entre le SYNDICAT et l'EMPLOYEUR

en vertu de la clause 3-2.04 de la présente con-

vention. 
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Est considéré temps complet le professeur engagé

à titre de temps partiel, mais a qui 1'EMPLOYEUR

demande d'assumer en moyenne treize (13) heures

ou plus d'enseignement par semaine sur l'ensemble

d'une année de travail.

La charge hebdomadaire d'enseignement d'un profes- -

seur à temps partiel se situe entre neuf (9) et

douze (12) heures. Celle du professeur äà Ta leçon

est inférieure à neuf (9) heures.

En aucun cas, un professeur ne doit avoir plus de

deux (2) préparations différentes à l'intérieur

d'une session, sauf si entente au contraire conclue

entre le SYNDICAT et T'EMPLOYEUR en vertu de la

clause 3-2,04 de la présente convention collective

et sauf, si pour compléter la tâche hebdomadaire

du professeur à temps complet, 1'EMPLOYEUR ne peut

faire autrement que d'octroyer trois (3) prépara-

tions différentes äà l'intérieur d'une même session.

Au moins quinze (15) jours avant le début de cha-
que session, l'EMPLOYEUR informe par écrit tout
professeur des cours qu'il aura 3 dispenser du-
rant cette session.

Au moins sept (7) jours avant Je début de chaque
session, l'EMPLOYEUR informe par écrit tout pro-
fesseur de son horaire de cours. Copie est trans-
mise au SYNDICAT en même temps.

Le professeur n'est pas tenu de demeurer à l'éta-
blissement en dehors des périodes où ji] accomplit
sa charge d'enseignement.
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Aucun professeur ne peut être tenu d'effectuer du

remplacement. S'il accepte d'en faire, il est ré-

munéré au taux de traitement prévu ä l'Annexe "C",1)

de la présente convention pour chaque période de |

remplacement effeétuée, étant entendu que le rem-

placement doit être demandé en priorité aux pro-

fesseurs à temps partiel.

L'EMPLOYEUR s'engage à fournir au professeur le ma-

térie!l pédagogique et didäctique nécessaire a 1'ac-

complissement de sa tâche.

L'EMPLOYEUR s'engage à fournir à tout professeur

à temps complet un bureau et un endroit adéquats

pour son classement personnel.

L'EMPLOYEUR fait le nécessaire pour que les pro-

fesseurs et les autres employés aient accès à une

bibliothèque adéquate et bien fournie de reféren-

ces pertinentes et récentes dans le domaine de

leur enseignement et/ou de leur travail, et ce de

façon progressive au cours de la première (lère)

année de la convention collective.

Aux fins de l'application des clauses 7-3.10 et

7-3.11, il n'est pas obligatoire que ce soit deux ;

(2) locaux distincts.

L'EMPLOYEUR fait le nécessaire pour que les pro-

fesseurs et les autres employés dont le travail

est en relation avec l'ordinateur aient accës ex-

clusivement à un terminal par type d'ordinateur.

\
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L'EMPLOYEUR met gratuitement & la disposition des

employés un'appareil téléphonique dont l'usage est

réservé exclusivement aux employés. Cet appareil

Sera situé dans un endroit où seuls les employés

ont accès. Les employés s'engagent à défrayer les

frais d'interurbain. L'aménagement technique à

cet effet doit être fait avant le ler octobre 1983.

L'année de travail et son aménagement

L'année de travail est du ler août d'une année au

31 juillet de l'année suivante, incluant les va-

cances, les jours et les congés fériés,

La semaine régulière de travail est de cinq (5)

jours du lundi au vendredi inclusivement, incluant

les jours et les congés fériés.

L'horaire normal de travail d'un employé de jour,

autre que le professeur, se situe entre huit heures

(8h00) et dix-huit heures (18h00). L'horaire nor-

mal de travail d'un employé de soir, autre que pro-

fesseur, ne peut dépasser vingt-trois heures (23h00).

L'horaire normal des secrétaires-réceptionnistes-

téléphonistes ne peut dépasser vingt et une heures

(21h00). Les heures de travail doivent s'effectuer

en continuité, à l'exception de la période du

repas, des pause-café ou des pause-collation.

Le tout sous réserve d'une entente différente

conclue entre le SYNDICAT et l'EMPLOYEUR en ver-

tu de la clause 3-2.04 de la présente convention.
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L'horaire de la charge hebdomadaire d'enseignement

doïît être constitué de façon à ce que le professeur

à temps complet ne soit pas tenu de l'accomplir en

tout ou en partie, dépassé dix-huit heures (18h00),

sauf si le professeur l'accepte et qu'une entente

à cet effet est conlue entre le SYNDICAT et 1'EM-

PLOYEUR en vertu de la clause 3-2.04 de la présente

convention. |

La charge hebdomadaire de travail des professeurs

est celle prévue aux articles 7-2.00 et 7-3.00 de

la présente convention.

La charge hebdomadaire de travail des employés,

autres que les professeurs, est de trente-cinq

(35) heures par semaine, soit sur la base d'un

horaire régulier de sept (7) heures par jour.

Cet horaire journalier peut être différent si une

entente à cet effet est conclue entre le SYNDICAT

et 1'EMPLOYEUR en vertu de la clause 3-2.04 de la

présente convention.

L'horaire de travail doit être construit de façon

à respecter le droit pour tout employé à une pé-

riode d'une {1) heure non rémunérée pour prendre

son repas. Cette période se situe entre onze (11h00)

heures et quatorze (14h00) heures ou entre dix-sept

(17h00) heures et vingt (20h00) heures, selon le

cas.
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7-4.08 De façon exceptionnelle, la période du repas
est considérée comme du travail et est rémunérée
s il est impossible 3 l'employé de s'absenter de

] Son poste durant cette période de repas. 7-4.09 Le professeur a droit à une période de pause-

récréation de dix (10) minutes entre chaque pé-

riode d'enseignement.

7-4.70 L'employé, autre que le professeur, a droit a

une pause-collation de dix (10) minutes par

demie-journée de travail. La pause-collation est

présumée ne pas avoir interrompu le temps de tra-

vail. 
Article 7-5.00 Temps supplémentaire

7-5.01 Tout travail effectué par un employé en surplus

de son horaire régulier journalier ou de sa se-

maine régulière de travail est considéré comme du

temps supplémentaire.

7-5.02 Tout travail effeectué enn temps supplémentaire doit

t autorisé par le supérieur immédiat.être demandé M

7-5.03 L'employé ne peut être tenu d'effectuer du temps

supplémentaire.

7-5.04 Tout temps supplémentaire effectué tel que défini

3 la clause 7-5.01 est rémunéré au taux horaire

majoré de cinquante pour cent (50%).
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L'employé, qui travaille en surtemps lors d'une

journée de congé hebdomadaire, lors d'un jour ou

congé férié ou lors d'un jour de vacances, reçoit

une allocation de repas de dix (10$) dollars,

s'il accomplit durant cette journée quatre (4)

heures ou pius de temps supplémentaire.

Pour fins de calcul, le taux de traitement horaire

s'obtient en divisant le traitement hebdomadaire

d'un employé par le nombre d'heures de la semai-

ne régulière de travail de l'employé.
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Procédure de classement du professeur

Dans les trente (30) jours de la signature de la

présente convention, chaque professeur remet à

l'EMPLOYEUR tous les documents pertinents à sa

scolarité (diplômes, relevés de notes, bulletins,

certificats, attestations, etc.), à son expérien-

ce d'enseignement et à son expérience profession-

nelle ou industrielle pertinente, si ce n'est déjà

fait. Par la suite, tout professeur nouvellement

engagé doit remettre à l'EMPLOYEUR lesdits docu-

ments au plus tard dans les trente (30) jours

après sa date d'engagement, le tout en conformi-

té avec les dispositions de la clause 5-1.09 de

la présente convention.

Sous réserve de la clause 8-1.12, 1'EMPLOYEUR

procède au classement provisoire des professeurs

mentionnés à la clause 8-1,01 en se basant pour

établir la catégorie (scolarité) sur l'attesta-

tion officielle de scolarité du Ministre ou, à

défaut, sur le Manuel d'évaluation de la scola-

rité du Ministre de l'Education ou, si le cas

présenté par le professeur n'est pas prévu audit

manuel, par analogie avec des cas semblables du-

dit manuel, et en se basant pour déterminer les

années d'expérience sur les règles établies par

l'article 8-2.,00.

 



 

 

L'EMPLOYEUR transmet au Ministère de l'Education

les copies des dossiers complets relatifs à la

scolarité de chaque professeur visé par la clause

8-1.01. Cette transmission de dossiers doit se

faire dans les meilleurs délais possibles, mais

au plus tard quinze (15) jours après les délais

fixés à la clause 8-1.01.

Pour le professeur visé à la clause 8-1.01, le

Ministre de l'Education fait parvenir à l'EMPLO-

YEUR une attestation officielle de scolarité de

ce professeur et ce, conformément au Manuel d'éva-

luation de la scolarité en vigueur ä la date de

signature de la présente convention et aux addi-

tions officielles ultérieures.

L'attestation officielle de scolarité du Ministre

de l'Education est remise au professeur avec copie

au SYNDICAT.

L'attestation officielle de scolarité du Ministre

de l'Education détermine la catégorie (scolarité)

du professeur au ler août pour chaque année d'éva-

luation qu'elle comporte.

Si l'attestation officielle de scolarité du Minis-

tre de l'Education assure au professeur une caté-

gorie (scolarité) supérieure à celle du classement

provisoire établi par 1'EMPLOYEUR, la rémunération

de ce professeur sera ajustée rétroactivement au

ler août de cette dernière année ou à sa date

d'engagement si elle est postérieure audit ler

août. 
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Si l'attestation officielle de scolarité du Mi-

nistre de l'Education assure au professeur une

catégorie (scolarité) inférieure à celle du clas-

sement provisoire établi par l'EMPLOYEUR, cette

attestation officielle prend effet le jour de sa

réception par l'EMPLOYEUR.

L'évaluation de la scolarité en années complètes

telle que décidée aux clauses 8-1.04, 8-1.11 ou

B-1.12 détermine la catégorie de tout professeur

de Ta façon suivante:

a) est classé dans la catégorie 15 ans, tout pro-

fesseur qui a quinze (15) ans ou moins de sco-

larité;

b) est classé dans la catégorie 16 ans, tout pro-

fesseur qui a seize (16) ans de scolarité;

c) est classé dans la catégorie 17 ans, tout pro-

fesseur qui a dix-sept (17) ans de scolarité;

d) est classé dans la catégorie 19 ans, tout pro-

fesseur qui a dix-huit (18) ans de scolarité

et plus.

La présente clause sert au classement définitif.

Le classement définitif est basé sur l'attestation

officielle de l'état de la scolarité du professeur

en années complètes.

Dans les soixante (60) jours (excluant la période

du ler juin au ler août) de la réception par

a
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l'EMPLOYEUR de l'attestation officielle de l'état

de sa scotarité,le professeur peut soumettre par

écrit une demande de révision au Comité provin-

cial de révision de la scolarité des professeurs

où siège un représentant désigné par la Centrale

de l'Enseignement du Québec. Telle demande de ré-

vision peut également être soumise soit par 1'EM-

PLOYEUR, soit par le SYNDICAT à l'intérieur des

mêmes délais. Une copie de cette demande est

également adressée au membre du Comité de révision

désigné par la Centrale.

8-1.09 Le Comité est lié par le Manuel d'évaluation de

la scolarité, Il ne peut par sa décision modifier,

soustraire ou ajouter aux règles incluses dans ce

manuel.

8-1.10 La décision du Comité est finale et lie le profes-

seur, le SYNDICAT, T1'EMPLOYEUR et le Ministère.

Elle doit être expédiée auxdites parties,

8-1.11 Si la décision du Comité implique un changement

dans l'évaluation de la scolarité d'un professeur,

le Ministëre doit faire parvenir à ce professeur

une nouvelle attestation officielle de l'état de

sa scolarité, avec copie à l'EMPLOYEUR et au SYN-

DICAT. Dans un tel cas, la clause 8-1.06 s'appli-

que.

8-1.12 Sous réserve des dispositions contenues aux clau-

ses 8-1.13 à 8-1.15 inclusivement, de même que

sous réserve des dispositions relatives aux modifi-

cations aux règlements du Manuel d'évaluation de la
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scolarité, rien dans le présent article 8-1.00

ne doit être interprété comme invalidant l'attes-

tation de l'état de scolarité d'un professeur re-

connue par le Ministre.

Reclassement du professeur

Un professeur qui acquiert de la scolarité addi-

tionnelle est reclassé au ler août s'il termine

avant le ler septembre les études nécessaires a

une nouvelle évaluation.

Le professeur qui veut être reclassé pour l'année

de travail en cours doit fournir @ 1'EMPLOYEUR au

plus tard le 30 octobre de cette année les docu-

ments prévue a la clause 8-1.01 ou, à défaut, une

copie de la demande de ces documents adressée par

le professeur à l'institution qui doit les émettre.

À la suite d'une nouvelle évaluation de la scola-

rité d'un tel professeur en conformité avec les

clauses 8-1.04 ou 8-1.11, s'il y a lieu, 1'EMPLOYEUR

procède au reclassement conformément à la clause

8-1.06.

Jusqu'à ce que la décision prévue au paragraphe pré-

cédent concernant telle évaluation de la scolarité

soit produite, l'EMPLOYEUR procède, s'il y a lieu,

au reclassement provisoire de tel professeur selon

les dispositions de la clause 8-1.02.
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Calcul de 1'expérience du professeur
4

Pour fins d'application de la présente convention,

constitue une année d'expérience:

a) toute année d'enseignement à titre de professeur
‘
>

N
n
”

à temps complet dans une institution d'enseigne-

ment reconnue par le Ministère de l'Education ou,

s'il s'agit d'une institution hors du Québec;

dans une institution reconnue par l'autorité

gouvernementale concernée.

Par année d'enseignement, 11 est entendu l'ensei-

gnement effectif à titre de professeur à temps

complet pendant au moins quatre-vingt-dix (90)

jours, consécutifs ou non, durant une même année

d'engagement ;

pour le nouveau professeur engagé après le ler

août 1983 pour enseigner à l'Institut d'infor-

matique, seule l'expérience d'enseignement et/ou

de travail en informatique est reconnues.

pour le nouveau professeur engagé après le ler

août 1983 pour enseigner à l'Institut de se-

crétariat, seule l'expérience d'enseignement

et/ou de travail en secrétariat est reconnue;

la temns d'enseignement comme professeur àn

temps partiel ou à la leçon peut être accumulé

pour constituer une (1) année d'expérience.

Dans ce cas, le nombre requis pour accumuler

une première année d'expérience est l'équiva-

lent de quatre-vingt-dix (90) jours d'enseigne-

@
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-

ment a temps complet, et le nombre requis pour

accumuler une ou plusieurs années d'expérience

supplémentaire(s) est l'équivalent de cent

trente-cing (135) jours d'enseignement à temps

complet.

_ L'expérience ainsi acquise à temps partiel où

  

à la leçon s'évalue selon la règle suivante: -

NIVEAU JOURS HEURES OU PERIODES

Elémentaire ou 90 = 18 sem.x22pér.=396 périodes = 1 an
secondaire

135 = 27 sem.x22pér.z-594 périodes = 1 an

Post-secondaire 90 = 18 sem.x18pér.=324 périodes = 1 an

135 = 27 sem.x18pér.=486 périodes = 1 an

Universitaire 90 = 18 sem.x10pér.=180 périodes = 1 an

135 = 27 sem.x10pér.=270 périodes = 1 an

En aucun cas, un professeur à temps partiel ne

peut accumuler en vertu de ce qui précède plus

d'une (1) année d'expérience durant une même

année de travail.

c) chaque année d'expérience à plein temps pro-

fessionnelle ou industrielle pertinente dans

un domaine autre que l'enseignement; le tout,  jusqu'à concurrence d'un maximum de dix (10)

années d'expérience. Ces années d'expérience

à plein temps professionnelle ou industrielle

pertinente peuvent s'accumuler de la façon sui-

vante:
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1. s'il s'agit de travail à plein temps continu:

neuf (9) à douze (12) mois = une (1) année

- quarante (40) 3 cinquante-deux (52) semai-

. nes = yne (1) année

2. s'il s'agit de travail à plein temps discontinu:

 

dix (10) à douze (12) mois - une (1) année

quarante-deux (42) à cinquante-deux (52)

semaines = une (1) année,

Le calcul de la durée de l'expérience a plein

temps professionnelle ou industrielle pertinente

dans un domaine autre que l'enseignement s'effec-

tue par la soustraction des dates de début et de

fin d'emploi (années - mois - jours).

Si l'expérience est donnée en semaines, en jours

ou en heures, on applique les règles suivantes:

 

- trente-neuf (39) semaines = huit (8) mois

 

- vingt-six (26) semaines = six (6) mois

  

- treize (13) semaines = trois (3) mois

- quatre (4) semaines = un (1) mois

- vingt (20) jours ouvrables = un (1) mois

- six (6) heures = une (1) journée
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Article 8-3.00

8-3.01

8-3.02

   

65,

Les jours qui restent après l'application de ce

qui précède s'évaluent comme suit:

- de cing (5) à douze (12) jours = un demi (1/2)

de mois

- de treize (13) à dix-neuf (19) jours = trois

quarts (3/4 de mois).

Nonobstant ce qui précède au présent paragraphe,

aucune expérience à plein temps professionnelle

ou industrielle pertinente dans un domaine autre

que l'enseignement d'une durée inférieure à un

(1) mois continu ne peut faire l'objet de l'appli-

cation des présentes règles.

Traitement du professeur

Le professeur a temps complet a droit au traite-

ment annuel prévu a 1'annexe "B", selon sa catégo-

rie (scolarité) et ses années d'expérience, tel que

défini aux articles 8-1.00 et 8-2.00, étant entendu

que Te professeur qui a moins d'une (1) année d'ex-

périence reconnue est rémunéré à l'échelon 1 et que

chaque année d'expérience reconnue lui donne droit

à un échelon additionnel d'expérience,

Le professeur à temps partiel ou à la leçon ou le

professeur remplaçant a droit au traitement prévu

à l'annexe "C”", selon sa scolarité.

0
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Article 8-4.00

8-4.01

8-4-.02

8-4,03

 

Traitement de l'employé, autre que le professeur

Les tâches confiées à un employé sont celles appa-

raissant à l'annexe "D" de la présente convention

collective.

Chaque employé conserve la classe d'emploi qu'il

occupait à la date de la signature de la présente

convention collective. Cette classe d'emploi cor-

respond à l'une ou l'autre classe d'emploi décri-

te à l'annexe "D" de la présente convention collec-

tive.

L'employé a droit au traitement apparaissant à

l'annexe "E" de la présente convention collective,

compte tenu de sa classe d'emploi et de son éche-

lon d'expérience.

L'employé qui n'a aucune expérience est rémunéré

à l'échelon 1 et chaque année d'expérience lui don-

ne droit à un (1) échelon additionnel d'expérience
pour fins de détermination du traitement.

L'employé acquiert une (1) année d'expérience par

année, incluant les vacances, les congés et jours

fériés ainsi que le congé de maternité prévu à la

clause 6-3.01 de la présente convention collective.

Si, pendant la durée de la présente convention,

l'employeur crée une nouvelle classe d'emploi

ou modifie une classe d'emploi existante, il doit

s'entendre avec le syndicat au sujet de la des-

cription de cette classe d'emploi et au sujet du

traitement attaché a cette classe d'emploi nou-

velle ou modifiée.
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À défaut d'entente, le syndicat peut soumettre le

cas pour étude et décision directement à l'arbi-

trage. L'arbitre est désigné par le Ministre du

travail si les parties ne s'entendent pas sur le

choix d'un arbitre dans les quinze (15) jours de

la décision du syndicat de soumettre le cas à

l'arbitrage.

Article 8-5.00 Garantie salariale et minimum d'augmentation

8-5.01

8-5.02

8-5.03

Aucun employé ne subira de baisse de traitement

suite à la mise en application des dispositions

de la présente convention.

Tout employé a droit au traitement qu'il recevait

à la date de la signature de la présente conven-

tion, si ce traitement est supérieur à celui pré-

vu pour lui par application des dispositions de

la présente convention.

De plus, tout employé, qui par application des

dispositions de la présente convention ne reçoit

pas une augmentation salariale de cinq pour cent

(5%) par rapport au traitement qu'il recevait à

la date de la signature de la présente convention,

reçoit un montant d'argent forfaitaire pour com-

bler cet écart. Ce montant forfaitaire lui est

versé au plus tard le quinze (15) juillet suivant

la date de la signature de la présente convention.
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8-5.04 Pour fins d'application de cet article, les em-

ployés visés et leur traitement à la date de la

signature de la présente convention collective

ÿ

apparaissent ci-dessous:

TRAITEMENT A LA DATE

j DE LA SIGNATURE DE LA
NOM DE L'EMPLOYE VISE CONVENTION
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Article 8-6.00

8-6.01

8-6.02

8-6.03

8-6.04

8-6.05

O
»

WO
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Modalités de versement du traitement

Le traitement annuel de l'employé à temps complet

est payé par chèque en cinquante-deux (52) ver-

sements égaux, tous les jeudi. Si un de ces

jeudis est un jour ou congé férié, le versement

est effectué le jour ouvrable précédent.

L'employé à temps partiel et le professeur rempla-

gant ou à la leçon sont payés par chèque a tous

les jeudis pendant la durée de leur contrat. Si

un de ces jeudis est un jour ou un congé férié,

le chèque de paye est remis le jour ouvrable pré-

cédent.

Avant le ler septembre 1983, le traitement de

l'employé continue de lui être remis le vendredi.

Nonobstant ce qui précède, au départ pour les va-

cances, le chèque de paye devant échoir durant

les vacances est remis à l'employé le dernier jour

ouvrable avant le début de ses vacances.

Les informations accompagnant le chèque de paye

doivent indiquer tous les détails nécessaires à

la conciliation des gains bruts avec les gains

nets. Elles doivent préciser au moins le traite-

ment brut, tel qu'établi dans la présente conven-

tio 1, le traitement net, la période couverte par

le chèque, les périodes d'enseignement, les heu-

res .régulières de travail, les heures et le gain

en temps supplémentaire ou en remplacement, le cas

échéant, et les déductions prévues à la présente

convention ou par les lois.
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CHAPITRE 9-0.00 PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS ET D'ARBITRAGE

Article 9-1.00

9-1.01

9-1.02

9-1.03

9-1.04

 

Comité de griefs

Le Comité de griefs est un comité permanent com-

posé de deux (2) représentants du SYNDICAT et de

deux (2) représentants de 1'EMPLOYEUR. Dans les

vingt (20) jours ouvrables de la signature de la

présente convention, chacune des parties fait con-

naître par écrit à l'autre partie Tes noms de ses

représentants. Par la suite, au plus tard vingt

(20) jours ouvrables après le début de la premié-

re session (ler août) chacune des parties doit

faire connaître par écrit à l'autre partie les

noms de ses représentants.

En vue de régler les griefs, 1'EMPLOYEUR et le

SYNDICAT conviennent de suivre la procédure sui-

vante.

Le salarié accompagné ou non du représentant du

SYNDICAT peut demander une rencontre avec le di-

recteur général ou son représentant, en vue de

régler tout problème survenant entre lui et 1'EM-

PLOYEUR.

Aucun employé ne doit subir aucune intimidation

ni aucune représailles du fait qu'il est impliqué

ou visé par un grief.  
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Le SYNDICAT avise par écrit l'EMPLOYEUR de la

naissance d'un grief. L'avis de grief doit con-

tenir les faits qui sont à son origine et, à ti-

tre indicatif, le correctif requis et ce, sans

préjudice.

L'avis de grief doit être soumis & 1'EMPLOYEUR

dans les trente (30) jours de la date de l'évé-

nement ou de la connaissance par le SYNDICAT de

l'événement qui a donné naissance au grief en

utilisant le formulaire prévu à l'annexe "G".

Dans les quinze (15) jours qui suivent la récep-

tion de l'avis de grief par l'EMPLOYEUR, le Comité

de griefs, prévu à la clause 9-1.01, se réunit et

tente de trouver une solution. Une entente écrite

et signée par les parties suite à la réunion du

Comité de griefs a pour effet de régler le grief.

À défaut d'entente entre les parties au Comité de

griefs, 1'EMPLOYEUR fournit au SYNDICAT une déci-

sion écrite dans les vingt-cinq (25) jours de la

réception de l'avis de grief.

Si la rencontre mentionnée à la clause 9-1,07 n'a

pas eu lieu dans les délais prévus, ou si la dé-

cision mentionnée à la clause 9-1.08 est estimée

inadéquate ou ne lui est pas parvenue dans les

délais prévus, le SYNDICAT peut, selon la procé-

dure décrite auxclauses 9-1.10 et suivantes, sou-

mettre le grief à l'arbitrage.
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9-1.10

9-1.11

9-1.12
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Lorsque le SYNDICAT désire soumettre le grief a

l'arbitrage, il doit, dans les trente (30) jours

suivant l'expiration du délai prévu à la clause

9-1.06, donner un avis écrit à cet effet à 1l'EM-

PLOYEUR. Dans cet avis, le SYNDICAT indique le

nom de son arbitre.

Le Conseil d'arbitrage est constitué de trois (3)

membres.

A la suite de la réception de l'avis prévu à la

clause 9-1.10, 1'EMPLOYEUR dispose de dix (10)

jours pour faire connaître le nom de son arbitre.

Le Conseil d'arbitrage est présidé par une ou

l'autre des personnes suivantes:

- Me Léonce E. Roy

- M. Claude Rondeau

- M. Alain Larocque

Si aucune de ces trois (3) personnes n'est dispo-

nible rapidement, les deux (2) parties tentent

de s'entendre sur le choix d'un autre président

ou, à défaut d'entente, dans les quinze (15) jours

de l'avis du SYNDICAT prévu à la clause 9-1.10,

l'une ou l'autre des parties demande au Ministre

du travail de nommer d'office le président. Ce

choix est fait à même la liste annotée des arbitres

du Conseil consultatif du Travail et de la Main-

 

d'oeuvre,

 



 

 
 

Le Conseil d'arbitrage procède à l'audition du

grief et rend une sentence motivée et signée qui

est finale, lie les parties et 1' (ou les) em- .

ployé(s) visé(s).

Chaque partie assume les frais et honoraires de

son arbitre.

Les frais et honoraires du président du Tribunal
d'arbitrage sont assumés à raison de 75% par
l'EMPLOYEUR et de 25% par le SYNDICAT.

L'EMPLOYEUR fait le nécessaire pour fournir les

locaux nécessaires äà l'audition du grief.

Tous les délaisprévus au présent article doivent

normalement être respectés. Cependant aucun grief

ne doit être considéré comme nul ou rejeté pour

vice de forme ou irrégularité de procédure.

Nonobstant la clause 8-2.13, les griefs se rappor-

tant à une erreur de calcul de la rémunération ou

à une erreur dans l'évaluation des informations

effectivement produites en temps requis conduisant

directement au calcul de la rémunération, peuvent

être soumis en tout temps et le salarié a droit

au montant total auquel il aurait droit si l'erreur

de calcul de la rémunération n'avait pas été commi-

se. Les délais prévus au présent article sont sus-

pendus pendant la durée du premier mois de l'année

de travail pour les employés nouvellement engagés

au début de l'année de travail; de plus, ils sont
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9-1.18

9-1.19

9-1.20

9-1.21

9-1.22

aussi suspendus pour un mois pour un nouvel em-

ployé dont l'engagement se fait dans le courant

de l'année de travail.

Le président seul n'a pas le pouvoir de tenir des

séances d'arbitrage, de délibérer et de rendre des

décisions.

Le Tribunal d'arbitrage doit rendre sa décision

dans les trente (30) jours qui suivent la date où

l'audition du grief est terminée. Le Tribunal

peut cependant s'adresser aux parties pour faire

prolonger ce délai. Toutefois, la décision n'est

pas nulle du fait qu'elle serait rendue après

l'expiration du temps prévu.

La décision du Tribunal lie les parties et 1'(les)

employé(s) visé(s) et doit être exécutée dans le

plus bref délai possible ou avant l'expiration du

délai prévu à ladite décision. La sentence du

Tribunal d'arbitrage est unanime ou majoritaire;

elle est motivée et signée par les membres qui y

concourent. Tout membre dissident peut motiver

par écrit sa dissidence.

Le Tribunal s'engage à rendre sentence conformé-

ment aux dispositions de la présente convention,

à Ta loi, à l'équité et à la bonne conscience.

Le Tribunal doit sans délai communiquer sa déci-

sion à chacune des parties en leur faisant parve-

nir une copie signée.
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9-1.23

9-1.24

9-1.25

9-1.26
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Dans tous les cas où une décision de 1'EMPLOYEUR

fait l'objet d'un grief, lé Tribunal d'arbitrage

a toute latitude pour maintenir, modifier ou ‘res-

cinder telle décision de 1'EMPLOYEUR et 1'autori-

té pour établir toute compensation ou pour réta-

blir tout droit ou privilège partiellement ou to-

talement, selon qu'il maintient, modifie ou rejet-

te en partie ou au total ladite décision. Le Tri-

bunal peut accorder toute indemnité ou toute com-

pensation qu'il juge équitable dans les circons-

tances.

Dans tous les cas où le Tribunal ordonne a 1'EM-

PLOYEUR de payer une somme due, il peut aussi or-

donner que les sommes dues 3 1'employé portent

l'intérêt au taux prévu au Code du travail.

Lorsque le grief comporte une réclamation moné-

taire, celui qui a posé le grief n'est pas tenu

d'en établir le montant avant de faire décider le

Tribunal du droit à cette somme d'argent. S'il

est décidé que le grief est bien fondé, et que les

parties ne s'entendent pas sur le montant à être

payé, un avis écrit adressé par l'une des parties

au même Tribunal lui soumet le différend pour dé-

cision finale.

Sans restreindre la généralité de ce qui précède,

les dispositions du Code du travail relatives à

l'arbitrage des griefs s'appliquent "mutatis mu-

tandis",
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CHAPITRE 10-0.00

Article 10-1.00

10-1.01

10-1.02

Article 10-2,00

10-2.01

Article 10-3.00

10-3,01

 

DISPOSITIONS DIVERSES
 

Droits acquis

Rien dans la présente convention ne doit être in-

terprété comme une renonciation à quelque droit

acquis de la part du SYNDICAT et de ses membres,

à moins de stipulations précises et expresses du

contraire.

Lorsque le SYNDICAT, un ou plusieurs employés se

croit(ent) 1ésé(s) par une décision de 1'EMPLOYEUR

qui modifie les conditions de travail autres que

celles prévues par la présente convention collec-

tive, le SYNDICAT, ce ou ces employé(s) peut (peu-

vent) formuler un grief, si cette décision n'est

pas fondée sur un motif raisonnable dont la preu-

ve incombe à l'EMPLOYEUR.

Nullité d'une stipulation

La nullité d'une clause de cette convention n'en-

traîne pas la nullité d'une autre clause ou de la

convention en son entier.

Impression de la convention collective

Le texte intégral et définitif de la présente con-

vention est imprimé sous format unique aux frais

de 1'EMPLOYEUR.
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10-3.02

10-3.03

 

Dans les trente (30) jours du dépôt au Ministre

du Travail et de la Main-d'oeuvre du Québec, 1'EM-
>

PLOYEUR s'engage a remettre une copie de la présen-

te convention à chaque employé de l'unité de négo-

ciation et vingt (20) autres copies au SYNDICAT.

L'EMPLOYEUR s'engage également à remettre une co-

pie de la présente convention à tout nouvel em-

ployé qu'il engagera par la suite,

Article 10-4.00 Modification de la présente convention

10-4,01

10-4.02

Article 10-5,00

10-5.01

Article 10-6.00

10-6.01

 

L'EMPLOYEUR et le SYNDICAT, d'un commun accord,

peuvent à n'importe quel moment, amender, radier

ou autrement corriger, en tout ou en partie, une

ou des dispositions ou l'ensemble des dispositions

de la présente convention.

Telle(s) modification(s) de la convention collec-

tive entre(nt) en vigueur à la date du dépôt au

Ministëre du Travail.

Dénonciation de la convention

À compter du premier (ler) avril 1985, l'une ou

l'autre des parties peut signifier son intention

de dénoncer la présente convention collective.

Rétroactivité
 

Les dispositions de la présente convention col-

lective n'ont aucun effet rétroactif.

 

   
   

       

  
   

      

  
   
  

   
   
  

  



Article 10-7.00

10-7.01

10-7.02

10-7.03

Article 10-8,00

10-8.01

Article 10-9.00

10-9.01

Article 10-10,00

10-10,01

78.

Durée de la convention

La présente convention entre en vigueur à compter

du ler août 1983.

La présente convention est d'une durée de deux (2)

ans se terminant le trente et un (31) juillet

1985,

Les dispositions de la présente convention col-

lective continuent de s'appliquer jusqu'à son

remplacement par une nouvelle convention collec-

tive.

Stationnement

L'EMPLOYEUR fournit prioritairement un espace de

stationnement pour une (1) automobile à tout em-

ployé qui lui en fait la demande au moins dix (10)

jours avant le début d'une session, Le coût de

. cet espace de stationnement est de 20,00$ maximum.

Transfert de personnel

Le transfert des personnes identifiées à l'annexe

"I" se fait selon les dispositions prévues à cette

fin à l'annexe "I" de la présente convention.

Annexes

Les annexes sont partie intégrante de la présente

convention collective.
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EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé a

Québec ce 13 ième jour de juillet 1983.

L'EMPLOYEUR:

L'INSTITUT D'INFORMATIQUE DE QUEBEC INC.

et/ou

L'INSTITUT DE SECRETARIAT DE QUEBEC INC

Par: aus vy Lt

A,

ET

LE SYNDICAT:

LE SYNDICAT DES PERSONNELS DE L'INSTITUT

D'INFORMATIQUE ET DE SECRETARIAT DE QUEBEC.

Par

AL
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ANNEXE "A"

LISTE D'ANCIENNETE

EN DATE DU TER AOQUT 1983

Le SYNDICAT et T1'EMPLOYEUR s'engage à établir cette liste

d'ancienneté au plus tard le 31 août 1983, en tenant compte

des dispositions de l'article 5-2.00 de la présente conven-

tion, étant entendu que les dispositions de la clause 5-2.02

s'appliquent "mutatis mutandis".
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ANNEXE "B"

ECHELLES DE TRAITEMENT ANNUEL DES PROFESSEURS A TEMPS COMPLET

(du ler août 1983 au 31 juillet 1984)

ECHELLE DE REFERENCE ($)

Expérience/ 15 ans 18 ans
Scolarité et moins 16 ans 17 et plus

21 000 23 000 25 000 27 000

21 800 23 850 25 850 27 900

22 600 24 700 26 700 28 800

S
U
N
-

23 400 25 550 27 550 29 700

24 200 26 400 28 400 30 600

25 000 27 250 29 250 31 500

25 800 28 100 30 100 32 400

26 600 28 950 30 950 33 300

27 400 29 800 31 800 34 200

—
Q
D
0

S
O

U
1

28 30200 650 32 650 35 100

S
a

T
w

g
e

1

= ECHELLE DE TRAITEMENT ANNUEL 1984-85: l'échelle ci-dessus est

majorée de 5%.
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ANNEXE "C"

 

? 1) ECHELLE DE TRAITEMENT DES PROFESSEURS A TEMPS PARTIEL,

REMPLACANTS OU A TEMPS COMPLET QUI EFFECTUENT DU REMPLACEMENT

‘ (du ler août 1983 au 31 juillet 1985)

Le professeur, autre que le professeur à temps complet et le

professeur à la leçon, est rémunéré sur la base des échelles

de traitement des professeurs à temps complet apparaissant à

l'annexe "B" de la présente convention et ce, au prorata de sa

charge hebdomadaire d'enseignement par rapport à la charge

moyenne maximale hebdomadaire d'enseignement du professeur à

temps complet et en tenant compte de sa scolarité et de son

expérience.

 

 
 

 

   
; 2) ECHELLE DE TRAITEMENT DES PROFESSEURS ;

| A LA LECON

; SCOLARITE TAUX HORAIRE

a) Scolarité de I4 ans et moins: 15,00$ par heure de cours;

! b) Scolarité de 16 ans ou moins: 20,00$ par heure de cours;

 

; c) Scolarité de 17 ans et plus: 25,00$ par heure de cours. |

Ces taux horaires sont majorés de 5% pour 1984-1985.
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ANNEXE "D"

DESCRIPTION DES CLASSES D'EMPLOI

i (autres que celle de professeurs) |
à

‘

À 2.

i A) RESPONSABLE DE L'EXPLOITATION EN INFORMATIQUE

Encncé de fonction: |

| 1. Opérer les systèmes informatiques.

2. Optimiser le rendement en s'assurant d'effectuer les procé-

dures d'entretien, de prévention, d'opérations nécessaires.

3. Faire les démarches nécessaires auprès des manufacturiers pour

régler tous les problèmes reliés à l'opération des appareils.

4. Former le personnel enseignant, les étudiants et les opérateurs

sur les procédures d'utilisation des systèmes.

5. Voir à l'administration générale des systèmes et de leur envi-

ronnement incluant la disposition physique, Ta bibliothèque

technique, les fournitures, les procédures, les régistres de

service et autres.

6. Etablir et faire respecter les règlements de son département

et de l'institut en regard de son département.

7. Faire des recommandations pour l'amélioration du département

et de son fonctionnement.

8. Assister et conseiller les utilisateurs au besoin.

Informer son supérieur sur le déroulement des opérations.

10. Effectuer toute autre tâche reliée aux systèmes et à son envi-

 

ronnement que peut lui demander son supérieur.

 

 

 
  

  



ANNEXE "D"

B) OPERATEUR DE L'ORDINATEUR

Enoncé de fonction:

1. Opérer adéquatement l'ordinateur.

2. S'assurer que les sauvegardes des fichiers soient effectuées

réguiiérement.

3. S'assurer que la mise à jour du système ("PATCHS") se fasse

réguliërement sur réception de modifications.

4, S'assurer que les utilisateurs de l'ordinateur respectent les

horaires du laboratoire et les rëglements de son département

et de l'institut en regard de son département.

5. Assister et conseiller les utilisateurs au besoin. 
6. Informer le responsable de l'exploitation en informatique

sur le déroulement des opérations.

7. Suggérer, le cas échéant, des recommandations pour l'améliora-

tion du département et de son fonctionnement. 
8. Effectuer toute autre tâche reliée à sa fonction et demandée  

 

a
par son supérieur.
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ANNEXE "D"

C) SECRETAIRE - RECEPTIONNISTE - TELEPHONISTE

 
Enoncé de fonction:

-

1. Transcrire des documents et des textes a la dactylo ou autre-

ment, tel que demandé.

2. Recevoir et expédier le courrier.

3. Remplir des "cartes" à partir des contrats des étudiants.

4. Constituer les dossiers des étudiants.

5, Accueillir les visiteurs et la clientèle ainsi que s'occu-

per de la rentrée des étudiants.

6. Enregistrer les absences des étudiants.

7. Faire la comptabilité du jour, de la semaine et du mois.

8. Dactylographier des stencils, faire des photocopies et effec-

tuer du classement.
   

‘| 9, Répondre aux appels téléphoniques et y donner suite.

10. Effectuer toute autre tâche reliée à sa fonction et demandée

par son supérieur.
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ANNEXE "D"

PREPOSE A L'ENTRETIEN

Enoncé de fonction:

1. Voir à la fermeture des portes de l'édifice.

2. Voir à éteindre les lumières des entrées, du stationnement

et de la réclame publicitaire.

3. Entretenir de façon normale les locaux de l'édifice ainsi

que le mobilier.

4. Voir aux réparations mineures, äà la peinture, au déblayage

de la neige aux entrées et aux sorties, à la coupe du gazon,

à l'entretien de la cour.

5. Voir à la commande des articles nécessaires à l'entretien

après en avoir obtenu l'autorisation au préalable de son

directeur.

6. Effectuer toute autre tâche reliée à sa fonction et pour la-

quelle il est compétent que peut lui demander son supérieur.

 - #> . @
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87.
ANNEXE "D"

E) RELATIONNISTE

Enoncé de fonction:

1. Faire des contacts et/ou des rencontres auprès d'employeurs

afin d'obtenir pour les étudiants un endroit où faire leur

stage à la suite de leurs études.

2. Suggérer aux étudiants un ou plusieurs employeurs susceptibles

de les accueillir en stage.

3. Evaluer avec l'EMPLOYEUR, où l'étudiant a fait son stage,

le résultat de ce stage.

4. A la demande de l'EMPLOYEUR, accomplir certaines tâches rela-

tives à l'admission et/ou à l'inscription des étudiants ä

l'un ou l'autre des instituts.

-

5. Effectuer toute autre tâche reliée à sa fonction et demandée

par son supérieur.
fe

 

    



 

  

ANNEXE "E"

ECHELLE DE TRAITEMENT DE L'EMPLOYE

(Autre que le professeur)
(du ler août 1983 au 31 juillet 1985)

Classe d'emploi

A) Responsable de
l'exploitation en
informatique

B) Opérateur
d'ordinateur

C) Secrétaire

Eche
d'expér

U
S

S
O
N
—

G
R
O
N
—

O
r
W
N
)
—

lon
ience

Traitement

annuel $

18
18
19
19
20

—
e
d
r
d

m
e
d
a
d

O
T
I
C
a
n

—
e
d
c
d
—
t
o
d

O
U
1
0
1
.
5
N
°

Ces montants sont majorés de 5% pour 1984-1985.

0 

J00
520
040
560
080

300
820
340
860
380

309
820
340
860
380

 

Traitement
hebdomadaire

345
355
365
375
385

275
285
295
305
315

275
235
295
305
315
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D)

ECHELLE DE TRAITEMENT DE L'EMPLOYE

(autre que le professeur)
(du ler juillet 1983 au 31 juillet 1985)

Classe d'emploi

Préposé à l'entretien .

1) Si le préposé 3 1'entretien décide de ne pas occuper gratuite-

ment le logement du troisième (3e) étage de l'édifice sis au

335 Chemin Ste-Foy, äà Québec, son traitement ($) est le suivant:  
 

 

Echelon Traitement Traitement
d'expérience annuel $ hebdomadaire $

1 13 000 250

2 13 520 260

3 14 040 270

4 14 560 280

5 15 080 290

=

2) Si le préposé à l'entretien occupe gratuitement ledit logement,

il doit y coucher tous les soirs; s'il s“absente, une personne

responsable qu'il requiert doit y être présente pour le remplacer.

Et son traitement ($) est alors le suivant:

 
 

 
Echelon Traitement Traitement

d'expérience annuel $ hebdomadaire $

1 11 440 220

2 11 960 230

3 12 480 240

4 13 000 250

5 13 520 260

Le préposé à l'entretien actuel, monsieur Richard Blais, s'il
décide de ne plus occuper le logement dont il est fait mention -
à l'item 1) précédent, doit aviser 1'EMPLOYEUR de sa décision a
cet effet au moins trente (30) jours avant la date de son départ
du logement,

A compter de la date de son départ du logement, le cas échéant, son
traitement devient celui auquel il a droit en application de l'item
1) ci-dessus.

Ces montants sont majorés de 5% pour 1984-1985.



ANNEXE *E*
ECHELLE DE TRAITEMENT DE L'EMPLOYE
 

 

 
 

 

Véhicule de transport pour le travail:

a) lorsque 1'EMPLOYEUR fournit à l'employé pour l'exercice de sa

fonction un véhicule automobile, l'EMPLOYEUR assume les frais

d'entretien et d'utilisation dudit véhicule;

b) lorsque l'employé fournit lui-même un véhicule automobile pour

l'exercice de sa fonction, l'EMPLOYEUR paie à l'employé un mon-

tant de 0,25$ (cents) par kilomètre parcouru par ce dernier dans
l'exercice de sa fonction. De plus, 1'EMPLOYEUR remet & l'employé

un montant de 60,00$ par mois à titre de compensation pour frais

non remboursés et pour lesquels l'employé ne peut faire aucune au-

tre réclamation. En contrepartie de ce montant, voici les obliga-

tions de l'employé envers son EMPLOYEUR: 
1) l'employé doit fournir un véhicule automobile pour tout dépla-

, cement nécessité par sa fonction, à moins de circonstances in-
' contrôlables de courte durée (exemple: accident, temps néces-

| saire à l'entretien chez les garagistes,etc...);

2) l'employé doit tenir en bon état normal de fonctionnement ledit

véhicule aux fins d'être utilisé par l'employé dans l'exercice

de sa fonction;

 

=oo2oo

3 (Autre que le professeur)
i (du ler août 1983 au 31 juillet 1985)

i Classe Echelon Traitement Traitement
1° d'emploi d'expérience annuel$ hebdomadaire $

| E) Relationniste 17 160 330
1 2 17 680 340

3 18 200 350
4 18 720 360
5 19 240 370  

 

 



 

3)

4)

6)

7)

Frais

91.

l'employé doit détenir une police. d'assurance avec la men-

tion "promenade-affaires" ou son équivalent;

l'employé doit assurer une couverture minimale d'assurance

pour autrui de 300 000,00$ et remettre à 1'EMPLOYEUR à chaque

renouvellement une attestation à cet effet;

l'employé n'a droit à aucun frais de déplacement de son lieu

de résidence à l'établissement (Institut);

l'employé n'a droit à aucun frais de déplacement pour tout dé-

placement (aller et retour) inférieur 3 dix (10) kilométres en-

tre l'établissement (Institut) et le lieu de travail où il va;

l'employé accepte, si l'EMPLOYEUR le lui demande, de prendre

dans son véhicule automobile d'autres employés de 1'EMPLOYEUR.

de séjour pour travail:

L'EMPLOYEUR rembourse à l'employé, dans l'exercice de sa fonction,

les coûts réels suivants:

1)

2)

3)

frais de chambre (motel ou hôtel):

le montant réellement déboursé pour une chambre simple, sur

production d'une pièce justificative 3 cet effet;

frais de repas (en cours de voyage):

le montant réellement déboursé, sur production de pièce jus-

tificative, jusqu'äà concurrence d'un montant de 25,00$ par jour;

frais de stationnement et de péage:

le montant réellement déboursé, sur présentation de piéce jus-

tificative de ces frais lorsqu'il est d'usage au service utili-

sé de remettre une telle pièce;

 

4



 

4)

5)

frais de téléphones interurbains d'affaires:

le montant réellement déboursé, sur présentation de l'état

de compte, mais l'employé doit justifier à l'EMPLOYEUR le

motif de son appel;

autres frais:

l'EMPLOYEUR rembourse à l'employé le coût réel déboursé pour

tous autres frais que ceux prévus dans la présente annexe dans

la mesure où ces autres frais sont préalablement autorisés par

l'EMPLOYEUR. |

5 b
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ANNEXE

Formule d'adhésion au Syndicat

FORMULE DE DEMANDE D'ADHESION AU SYNDICAT
S.V.P. 1! est essentiel que vous complétiez tous les espaces en blanc de

cette section.

Nom Prénoms

. Adresse à donncile

Téléphone à domrcile

Date de naissance Nationalité

Numéro d'assurance socisie

Je soussigné(e), Jonne linrement mon adhésion au Syndicat

Nom du Syndiet LE SYNDICAT DE: _

INSTITUT D' INFORMATIQUE ET DE
L'INSTI DE QUEBEC
Je m'engage à en observer les statuts, règlements et décisions et à payer la co-
ition fixée par le Syndicat. Cette adhésion entrera en vigueur le jour de mon
admission car le Syndicat.

J'ai payé le droit d'ancrée requis ne $

le

at ma promière cotisation syndicale de S

EN FOI DE QUOI, j'as signé te

(Sienetiure du candicet)

{Signature au témoin!

WEY

N.B.
Le Code dutravail prévoit un minimum de S2.00 à titre dece-
tisation syndicale.

La sollicitation pendant les heures de travail, est prohibée.

Le candidat doit personnellement payer son droit d'entrée et
SL votisation syndicale.

Article 24i du Code du travail

‘L'appartenance d'une personne à une association ne doit étre

revelee par quiconque, au cours de la procedure d'aécredita-

tion, …”

Témoin:

ARIAToute personne qui atteste de la libre adhésion.

Nom du syndicat

RECU DE

la sommede S en paiement du droit d'entrée et de

S a titre de cotisation syndicale.

(Signature!

  



 

 

ANNEXE "G"

FORMULAIRE DE GRIEF

Grief Individuel O

Collectif

Date de soumission du grief:

 

94.

Numéro:

 

 

Nom du Syndicat:

Syndicat des personnels de l'Ins-

titut d'informatique et de Secré-

tariat de Québec

Nom de l'employeur:

Institut d'informatique de
Québec Inc. et
Institut de secrétariat de
Québec Inc.

 

Nom et prénon du (des) plaignants Clauses visées:

  Date de la cause du grief:

 

Exposé du grief:

 

Correctif(s) requis:

  Signature du représentant du Syndicat
ou du ou des plaignant(s)

 

Cc.

 

c. Employeur - Syndicat - Plaignant(s )

   

  

  

 
 

 



 

j ANNEXE "H"
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CONTRAT D'ENGAGEMENT

 

(employeur)

335 chemin Ste-Foy, Québec -

 

CONTRAT D'ENGAGEMENT

Entre

l'employeur:
 

et

l'employé:
 

domicilié ä:
 

 

L'EMPLOYEUR retient les services de l'EMPLOYE, à titre de

, en tant qu'employé:
 

 

. à temps complet pour la période débutant le
   

19 , à raison de

heures (ou périodes) par
 

semaine, jusqu'au 31 juillet prochain. 
 

   

 

fa . à temps partiel pour la période débutant le q

19 , à raison de

; heures (ou périodes) par ’
 

semaine, jusqu'au (ou vers le)

19 .
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I 96.

 

   
 

 

 

| . Z la leçon pour la période débutant le

19 ___, à raison de

| heures (ou périodes) par

; semaine, jusqu'au (ou vers le)

19 _____—

€ . remplaçant pour remplacer 

 

  au cours de la période du

: 19 jusqu'au (ou vers

le) 19 .

 

 

L'EMPLOYE reconnaît avoir reçu antérieurement une copie conforme

de la dernière convention collective intervenue entre l'EMPLOYEUR

et le SYNDICAT DES PERSONNELS DE L'INSTITUT D'INFORMATIQUE ET DE

SECRETARIAT DE QUEBEC.

L'EMPLOYE s'engage à signer sans délai une "formule d'adhésion au

Syndicat", telle qu'apparaissant à l'Annexe "F" de la convention

collective et à en remettre une copie au Syndicat accompagnée de

son droit d'entrée fixé par le Syndicat ainsi que du montant mi-

nimum (2,00$) de cotisation syndicale prévue par le Code du tra-

vail.

Ce contrat est résiliable en cas de non-rengagement ou de congé-

diement, sauf si l'EMPLOYE a gain de cause devant un Tribunal

d'arbitrage.

Les parties signataires déclarent soumettre les dispositions du 
présent contrat aux dispositions de la convention collective.  
ET LES PARTIES ONT SIGNE A , ce ième

: JOUR DE 19 .

  

Pour 1'EMPLOYEUR L'EMPLOYE

c.c. Syndicat 
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97.

ANNEXE "I"

TRANSFERT DE PERSONNEL

Cas de monsieur Jacques Vimard

L'EMPLOYEUR prend les mesures nécessaires pour que monsieur

Jacques Vimard, opérateur d'ordinateur, soit engagé au plus

tard le ler août 1983 par l'Institut d'informatique de Québec

Inc., au moyen de la formule du "contrat d'engagement" prévue

à l'annexe "H" de la présente convention.

L'EMPLOYEUR est dégagé de cet engagement si monsieur Jacques

Vimard refuse cette offre d'engagement.

Monsieur Jacques Vimard est réputé, pour les fins de la pré-

sente convention collective, être salarié à l'Institut d'In-

formatique de Québec Inc. depuis le 29 novembre 1982.
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TOLERANCE D'ENGAGEMENT

Suite à la démarche faite le 29 juin 1983 auprès de Mme Pierrette

Desnoyers du Service de la certification et de la probation des

maîtres du MEQ par Mme Marie-Paule Collin, représentante de 1l'EM-

PLOYEUR, et par monsieur Jean-Paul Bernard, représentant du syn-

dicat;

Suite également à la communication téléphonique du 30 juin 1983

de la part de monsieur Victor Caron, directeur du Serice de la

certification et de la probation des maîtres du MEQ, à Mme Collin

et à monsieur Bernard ayant pour effet d'accepter:

1) que l'EMPLOYEUR avise les quatre (4) professeurs, dont le nom

figure à la présente annexe, que leur emploi prend fin au ter-

me de la présente année 1982-83.

2) que 1'EMPLOYEUR puisse offrir un contrat d'engagement ä ces-

dits professeurs pour l'année 1983-84 conformément aux dispo-

sitions de la présente convention collective;

3) d'informer lui-même monsieur Denis Olivier, directeur de la

Direction générale de l'Enseignement Privé du MEQ de son ac-

quiescement à ce que l'EMPLOYEUR procède ainsi et ce, dans

l'éventualité où la DGEP questionnerait ce geste de l'EMPLOYEUR ;

l'EMPLOYEUR s'engage à offrir pour l'année 1983-84 un contrat d'en-

gagement, conformément aux dispositions de la présente convention

collective, aux professeurs suivants:

monsieur Yves Genest
monsieur Serge Germain
monsieur Michel Lévesque
monsieur David Roy.

 

re
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EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé à

4 Québec ce 13 ième jour de juillet 1983.

L'EMPLOYEUR:

i L'INSTITUT D'INFORMATIQUE DE QUEBEC INC.

et/ou

L'INSTITUT DE SECRETARIAT DE QUEBEC INC.

Par 4.

boss AcL

ET

LE SYNDICAT:

LE SYNDICAT DES PERSONNELS DE L'INSTITUT

D'INFORMATIQUE ET DE SECRETARIAT DE QUEBEC.

Par

Fa dei
UoJTpeas

wr - “————

FIREStndeea AFR.

©



  

    

 
 

  Gouvernement du Québec
Ministère du Travail
Bureau du commissaire général du travail

.

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

2/39-8
 

Dépôt N°:
   85/03

 

 
 

Certificat accordé [_] Dépôt refusé

 

[7] Autres
Toujours indiquer ce numéro
dans toutes vosTI Q 2286802

 
 

  
 

 

 

Syndiéat des Personnels de L'Institut
d'informatique et de secrétariat de Québec

| Objet []tiere convention [[] Renouvellement

|

[FEntente

Date Signature (réception Durée pu A Nombre de salariés régis

35-02-13 | 85-02-25 par la convention collective

Association Employeur

[] Déposant [_] Déposant
Institut d'informatique de Québec Inc. et

Institut de Secrétariat de Québec Inc.

 

  
 

 

 

(C.E.Q.) 335, Chezin Sainte-Foy

2336, chemin Sainte-Foy Québec, Qué.

Sainte-Foy, Ge Gls 21

GiV 185
Att.: M. J.P. Fortier

[X] Déposant, si autre queles parties
Ls

Cantrèle de l'Enseignement du Québec Region 03-03

8225, beul. St-Laurent 8530-10

Montréal Activité

n2P 2M) - 03 CRQ>

Att.: M. Cuy A. David Aron

eeeaCore CO de Fl PO wariddCE gains
 

  EXECeaTRAE)00)0)00oe oJ Voir au verso pour les codes— 

 

 

 

GES a

 

 

 

 

Signature =

ChinNeRID  

 

003 (094)

Pa

"Pour renseignements ) x] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 |] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

RECHERCHE

 

    
  

 

 



LETTRE D'ENTENTE

INTERVENUE ENTRE: L'Institut d'Informatique de Québec Inc.
et l'institut de Secrétariat de Québec Inc.

ci-après appelé: «L'Employeury

ET : Le Syndicat des Personnels de l'Institut
d'informatique et de Secrétariat de Québec.

ci-après appelé: «Le Syndicat».

RE: Reéglement des griefs et arbitrage.

 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

Les parties dans le but de promouvoir les bonnes relations au
niveau des relations de travail conviennent de la présente
entente en application l'article 10-4.00 de la convention.

1) La clause 9-1.06 est modifiée comme suit:

L'avis de grief doit être soumis à l'EMPLOYEUR dans les
six (6) mois de la date de l'événement ou de la connais-
sance par le SYNDICAT de l'événement qui a donné naissance
au grief en utilisant le formulaire prévu à l'annexe «6».

2) La clause 9-1.10 est modifiée comme suit:

Lorsque le SYNDICAT désire soumettre le grief à l'arbitrage,
il doit, après l'expiration des délais prévus à la clause
9-1.08, envoyer un avis écrit à cet effet à l'EMPLOYEUR.
Dans cet avis, le SYNDICAT indique le nom de son arbitre.

3) Le deuxième (28) alinéa de la clause 9-1.12 est modifié
comme suit:

2
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Le Conseil d'arbitrage est présidé à tour de rôle par les
personnes suivantes:

- Me Léonce E. Roy,

- Monsieur Gilles Ferland,

- Monsieur Alain Larocque.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ont signé à Québec I
Pa

ce, 12=- 0 À jourde JR vs MAILC
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Gouvernement du Quebec
Ministre du Travail
Bureau du commissaire
général du travail .

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a recu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

 

g/ 35-8 |
84 3 05

| LL

 

 

DÉPÔT Dépôt N°: 05
L     

1X Certificat accordé |_| Depot refuse
 

 
 

 

 

 
 

 

Objet [] fière convention [] Renouvellement ZX Entente 8 [] Autres EoLncn) Q 22868-02

COTES signature ‘Réception Du TAu
i I Nombre de salariés régisDate } [ 84-03—2 Durée ) ! par la convention collective

Association Employeur
 

[] Déposant

syndicat des Personnels de l'Institut
d'Infermatique et de secrétariat de

[_] Déposant=

Institut d'Informatique de Québec In
Institut de Secrétariat de Québec In

 

 

M.Guy A. David

Québec 335, Chemin Sainte-Foy
Québec, Qe
G1S 2J1

X Déposant, si autre que les parties

Centrale de l'Enseignement du
Québec Région 03-03
8225, Beul. St-Laurent y -10Montréal, Qc “Activité_ 8530 10

H2P 2M1 Affiliation __C€RQ(2)
Atts  

 

 

 

Votre dépôt n’est pas ‘conforme sur le(s int(s
suivant(s) et vopar conséquentretou}ourne )

Ni

LE#1 25) 31) 417 51) 6) A] ef] [JT rof] 1]
Voir au verso pour les codes—»

 

 

Nebey Te ruutiree’ Le id hhgee, te Remarques
 1)

2)
ententa signéeTe 15-12-43 re:
entente signée le 30-01-84 re:

Opération des systènes d'infornatique;
réglement en vigueur (articie 10-4.11).

 

 

 

Pour le commissaire général du travail
 

  

Snatvrez
TE

Gutt sh 4-05-
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8 s-30
 

 

  "Pour renseignements ) [X 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 | 255 est; rue Crémazie. Montréal H2M 1L5 — 873-4357   003 (113)

RECHERCHE
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LETTRE D'ENTENTE

Intervenue entre: L'Institut d'Informatique de Québec Inc. et
1'Institut de Secrétariat de Québec Inc.

Ci-aprês appelë: "L'employeur"

Et : Le Syndicat des Personnels de l'Institut
d'Informatique et de Secrétariat de Québec.

Ci-aprês appelé: "Le Syndicat"

Re: Rêglements en vigueur

 

LES PARTIES À LA PRESENTE CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

La présente entente constitue une modification à la convention
collective en vertu de l'article 10-4.00.

Nonobstant toute autre disposition à l'effet contraire, elle vise
a établir dans le cadre de la clause 4-2.05 les réglements en
vigueur pour la durée de la convention collective.

Les règlements en vigueur adoptés par le Comité des relations de
travail le 5 décembre 1983 et reproduits en "Annexe A".

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec
Ce 30iéme jour du mois de panier 1984.

, /

aAdVus Vase

Nolfl   -
Pour le Syndicat Pour l'Employeur
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"ANNEXE A”

Le délai pour la période de remise des résultats des examens
est de quinze (15) jours ouvrables ad l'exception des
vacances de Noël et des vacances annuelles.

Nous recommandons au professeur par éthique
professionnelle, de se rendre à son cours cinq (5) minutes
avant le début de celui-ci.

Toutes décisions pédagogiques pouvant modifier l'horaire des
cours devront être soumises au Directeur pédagogique. En
cas d'absence le professeur devra avertir le secrétariat le
plus rapidement possible afin que des mesures soient prises
pour effectuer son remplacement.
Cf. art. 6.8.-13, convention.

Le professeur a le choix de fournir au début de la session
au Directeur pédagogique un syllabus complet et détaillé de
son ou ses nouveaux cours et ceci au plus tard trois (3)
semaines après le début des cours ou de fournir
hebdomadairement ce méme syllabus détaillé avant le début de
sa semaine d'enseignement. Un accusé de réception sera
remis lors de la réception du syllabus selon la méthode
adoptée plus haut. De plus, il devra justifier son syllabus
et sa pondération, sur demande du Directeur pédagogique.

Le professeur devra avertir le Directeur pédagogique des
possibilités d'échec des élèves dès le résultat du premier
examen. Les résultats des examens devront être vus par le
Directeur pédagogique dans le délai prévu en 1, sauf pour
les étudiants susceptibles d'échouer leur cours. Dans ce
cas le délai sera de quinze (15) jours.

Le professeur fait signer le livre de présences au début de
chaque type de cours et le fournit au secrétariat

L'entrée au secrétariat demeure interdite aux professeur

Le professeur devra avoir une mise soignée, le port du
"jeans propres" sera toléré.

La demande de photocopies, stencils ainsi que Ta
dactylographie des examens et travaux devra étre remise dans
la mesure du possible au moins trois (3) jours ä l'avance.

Il est interdit de fumer et manger en classe, au laboratoire
et salle d'ordinateur et corridor.
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LETTRE D'ENTENTE te,
<h

Intervenue entre: L'Institut d'informatique de Québec
Inc. et l'Institut de secrétariat de
Québec Inc.
ci-après appelé «l'Employeur»

et : Le Syndicat des personnels de l'Institut
d'informatique et de secrétariat de Qué-
bec
ci-après appelé «Le Syndicat»

Re : Opération des systèmes d'informatique.

 

LES PARTIES A LA PRESENTE CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

La présente entente constitue une modification à la con-

vention collective en vertu de l'article 10-4.00. Elle

vise, en conformité avec les dispositions de la clause

8-4.03, 3 créer une nouvelle classe d'emploi à décrire

les tâches correspondantes ainsi que le traitement cor-

respondant. De plus, elle vise à l'affectation de Jac-

ques Vimard dans cette classe d'emploi et 3 la détermi-

nation de son poste.

1-. Opération des systèmes d'informatique

Les parties conviennent de créer la classe d'emploi .«opé-

rateur d'ordinateur sénior». La description des fonctions

est celle prévue à l'annexe A de la présente entente. L'E-

chelle de traitement est celle prévue à l'annexe B de la

présente entente. La description des fonctions de la classe

d'emploi «Opérateur de l'ordinateur» est celle prévue à l'an-

nexe C. Aux fins d'application de la convention collective

les classes d'emploi «Responsable de l'exploitation en in-

formatique», «Opérateur d'ordinateur sénior», et «Opérateur

de l'ordinateur» constituent trois sous-classes d'emploi
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d'une seule classe d'emploi appelée «Opérateur des sys-

tèmes d'informatique». 
Les parties conviennent que l'Employeur peut ne pas com-

bler le poste de «Responsable de l'exploitation en infor-

matique» pour la durée de la présente convention.

2-. Affectation de Jacques Vimard

Les parties conviennent que Jacques Vimard est affecté au

poste et à la classe d'emploi «opérateur d'ordinateur sénior»

et ce à compter du 10 octobre 1983. L'employeur reconnaît à

Jacques Vimard l'expérience acquise comme «Opérateur d'ordi-

nateur» aux fins de la classe d'emploi «Opérateur d'ordina-

teur sénior».

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec

ce_/6 “ jour Lo decrcbwe 1993

Vienied)
2, J, (LM,

Pour le Syndicat Pour l'Employeur
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«<ANNEXE-A» --

A LA LETTRE D'ENTENTE RELATIVE

A L'OPERATION DES SYSTEMES D'INFORMATIQUE

OFSFOYTEUR DE L'ORDINATEUR

Kanazkh An fonctions

1.

Ze

3e

4.

Se

7

Ophrar adbquatement 1 ‘ordinateur.

S'assurer que les nauvogardes dus. ffckiers soient offoctuses The

1137emont«

S'assurer que la mse à jour du système ( "PATCHS") se fasse rôge-

lidremrent sur réception de modifications. .

S'agourer que Les utilisateurs de l'oydinatour respectent Jez hocaf—

res du laboratoire et les rdèylomonts de aon département es de l'tne-
titut en regard de son départenimt.

Assister ct consaillar les utilisateurs au. braoin.

Informer l'optfrateur sfnior du déroulement des opSrations.

Suygérer, lecas échéant, des recommandations pourl'axtriuwation du

département et de son. fonctionnement.
\

Effoctuor touts autre tiche reliée A sa fonction et demandée par

son supérieux.
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«ANNEXE B»

A LA LETTRE D'ENTENTE RELATIVE

A L'OPERATION DES SYSTÈMES D'INFORMATIQUE

RCHELLi. DE TRAITEMENT DE L'EMPLOTX

(Autre que le professeur)

ts ler août 1983 ae 31 juillet 1985)

 

£çhelon Traïteneont Traitenunt

Classed'emploi d'expérience annuel $ hadonadaire $

A) Responmable de y 15 066 345

l'exploitation et 2 = 520 353
informatique 3 19 ote 365

4 19 Sco 325

S a0. 080. 325

B} Optrateur + 14 208 275
d'ordinateur a2 14 222 285

3 18% 369 238

4 15 ver 300

3 1% 380 318

C3 Sacritaira ? ic 3e 275

2 16 20 285

3 15 36% 295

4 1$ B60 365

5 % Jus 315

D} Opfrateur 1 15 860 305
d'ordinateur £2 16 366 313

stnior 3 16 900. 325

4 17 420 33

5 12 9¢0 345

Ces montants sont majors de SV pour 1984-1985.

 

 

 

 

 



  

x RANTEVE .
DARRNAVESGUSS OC»

A LA'LETTRE D'ENTENTE -

RELATIVE A L'OPERATIONDESSYSTEMESINFORMATIQUE

DESCRIPTION:DES CLASSES D'ENPLOE

{autres gue celle de pecfanzeurs)

C)  OPEUXATEUR UXKNIOR

Enoncé de fonctions

t.

Fe

€.

7

9.

so.   

Opkrer les systèmes informatiques.

Optiniser ïe rentement enasdsucant d'effwotwer les proctdures
d'entretien, da prévantion, d'opirations nôcerszires.

Infonet Ie personnel enselgoant, les Eeudiants et les optra-

tours pur Jos procéqures d'utilisation deu systèmes.

Voir 3 } administration gtasrite deu systèmes et de leur envi-

ronnonent incluant la Gfapostttion physique, la Déblicthèque
tochnique, lez fournttures, les procédurus, es registres de

survice et autres.

Etablir et faire rospector les règlements Ge son département «t

de l'institut en rogard de zon départonent.

Faire Gos recommandations pour l'amflforation du département ot

de son Foretionnament..

Mmuistar et coneettler les utilisateurs aubesoin.

Informer son supérieur swle Jlroulemest den opérations.

Effectuer toute autre tâche veltte ax systèees ct À yon awi-

romasent que puut lui demander son suptrieur.

Effectuer toute autre tîche relie à l'opration de l'ordine-
tour.

 



 

  
      

     

   
  
  
    

    
       

  
  

   
  

  

     

   

   

Gouvernement du Québec 7/3 7 ” Ÿ
Ministre du Travan - É
Bureau du commissaire . vo. DEPor Dépôt N°: 18général du travail 4 1 2 9 2 3

dl -a présente atteste gue ie Cunnnissaire Générai du Travaii a regu 4 ;
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous X] Certificat accordé [_] Dépôt refuse

Objet } [_]1ière convention [ Renouvellement X] Entente [] Autres Toestercount) Q 22868-02

Sigpatur TRéceptio Du TAu
-08~ | Oh I Nombre de salariés régisDate 83 17 | 84 30 Durée ) ! par la convention collective )

Association Employeur

[_] Déposant [7] Déposant
Syadicht des persennels de l'Enstitut Institut d'infarmatique de Québec Inc. et

 

 

     

 

   

   
 

 

Sainte-Foy, Qe Québec, Qe
Glv 185 Gls 21
Att: M. Pierre -Pinsonneault Att: Mme Marie-Paule Collin

 

[_] Déposant,si autre queles parties
=

- Région 03-03 

 

da’ informatique et de secrétariat de Québec Institut de Secrétariat de Québec Inc.
2336, Chemin Sainte-Foy 335, Chemin Sainte-Foy

Activité 8330-10

Affiliation 03 (cm)   
 

 

Votre dépôt n’est pas’‘conforme sur le(s) point(s)
suivent(s) =! vous estpar conséquent retourné :1} 21] 31) 40) 502] 6) 7) 8[] ofJ wo[J n[] Voir au verso pour les codes—

a:
at or s un , Ene a : x me

Le wir en us CR dy regan side
POÈTE dsdidierà Le be4! LIEU Remarques.

 

 

OBJET: Application du caleui dee l'expérience du professeur à titre de professeur à tenps
complet selon Veticls 8~2.01 A.

 

 

Pour le commissaire général du travail
 

   

Signature
Sa

ConPA Ns,HA © 84-12-04

Pour renseignements ) by 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [ 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

 

     
003 (113)

RECHERCHE



e © 

ENTENTE

Par la présente, le syndicat des personnels de l'Institut
d'Informatique et de Secrétariat de Québec d'une part ainsi que
l'employeur ci-nommé l'Institut d'Informatique de Québec Inc.
et l'Institut de Secrétariat de Québec Inc., d'autre part con-
viennent mutuellement que pour l'application du calcul de l'ex=
périence du professeur à titre de professeur à temps complet
selon l'article 8-2.0I A, de la convention collective, la défi-
nition d'une demi-journée à temps complet sera basée sur un ba-
rème de trois (3) heures et moins de période de cours par jour
incluant les pauses-cafés, et pour la définition d'une journée
à temps complet selon un barème de plus de trois (3) heures de
cours par jour incluant les pauses-cafés.

De plus, une fois l'échelon établit selon l'expérience re-
connue d'après la formule citée plus haut, le tout restera fixe
jusqu'au 3I juillet 1984,

Et les parties ont signés à (uel , ce / 7 ième

jour de__ fus 1983.

Toi ÀLe 0. ConI
POUR L'EMPLOYEUR PCUR LE SYRDICAT
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= a Gouvernement du Québec 9 re;
Ministère du Travail DÉPÔT
Bureau du commissaire général du travail Dépôt N°: p 5s |0 à |1 2 3

] | 1

ir ttest le C issaira GhAnéral di Travail a recu _

POOLSuivant l'article 72du code duaana ci-dessous |X| Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet ) [Jtiere convention | Renouvellement [x] Entente  [_] Autres Tosetareens) Q 22868-02

Signature (Réception Du TAU N bre d lariés réal

| pete D'a5-03-20 | 85-04-10 Duss |) Nombredesan sèulD
Association Employeur

hotPégosant PBrose
SYMDI DES PERSONNELS DE L'INSTITUT INST INFORMATIQUE DE QUEBEC INC.

D' INFORMATIQUE ET DK SECRETARIAT DE QUEBEC INSTITUT DE SECRETARIAT DX QUEBEC INC.

335, Chemin Ste-Foy 335, chemin Ste-Foy
Québec Québec
Gis 231 61S 231

Att.: M. J. P, Fortier, Président Att.: KH. J. B. Trempe, Directeur
Général

x! Déposant, si autre que les parties

CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC Région 03-03
8225, boul. 52-Leurent

Montréal | Aa 8330-10
B2P 2M1 * Affiliation  ___ 03 CEQ
Att.: M. Guy A. David
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Pour le commissaire général du travail ;
Signature Dats

Thaï N -04¢
: , - i “ ; ; 85

+ , ; ; - J
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Pour renseignements ) [x] 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970  [_] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357      003 (094)
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LETTRE D'ENTENTE
 

INTERVENUE ENTRE: L'Institut d'Informatique de Québec Inc.
et l'Institut de Secrétariat de Québec Inc.

ci-après appelé: "L'Employeur"

ET: Le Syndicat des Personnels de l'Institut
d'Informatique et de Secrétariat de Québec.

ci-après appelé: "Le Syndicat!AS,

RE: Crédit de congés de maladie
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

 

1. L'alinéa c) de la clause 6-8.07 est remplacé par: —-

6-8.07 c) Le salarié peut choisir de monnayer les
journées de congé de maladie non-utilisées
et créditées en vertu des alinéas a) et b),
en avisant l'Employeur par écrit avant le
30 juin.

Les journées monnayables sont remboursées
dans les quinze (15) jours, suivant le 30
juin à raison de 75% du traitement journa-
lier.

2. La présente constitue une entente en application de
l'article 10-4.00 de la convention.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ont signé à Québec

ce, A umd jour de Mp es 1985.

à :

 

0.0ble ¢dye A.wiwi
POUR LE SYNDICAT POURpe
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Gouvernement du Québec $/ 3° -L
of Ministère du Travail DÉPÔT

Bureau du commissaire général du travail Dépôt N°: 8 5] 05] 181

i | |
a

La présente atteste que ie Comitisoairs Geniérai du Travail a reçu qi
pour dépôt, suivantl'article 72 ducode du travail, le document ci-dessous [X Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet []1ière convention [_] Renouvellement [x] Entente [_] Autres doserqueou Q 22863-02

Signature TReception Du TAU
| I Nombre de salariés régis

Date 85-04-26 | 85-05-02 Durée ) par la convention collective )

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant= 0

SYNDICAT DES PERSONNELS DE L'INSTITUI INSTITUT INFORMATIQUE DE QUEBEC INC.

D' INFORMATIQUN ET DE SECRETARIAT DE QUEREC LISTITUT DE SECRETARIAT DRE QUEBEC INC.

335, Chenin Ste-Fey 335, Chemin Ste-Foy
Québec Québec
Gis 2J1 G1S 231
Att.: M. J. P. Portier, Président Att.: .M. J. B. Trempe, Directeur Général :

[xl Déposant, si autre que les parties

CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC Région 03-03
8225, boul. St-Laurent

i o-Montréal | eve 8330-10
H2P 2M1 "Affiliation | ___ 03 CEQ

J Att.: M. Guy A. David
}

EES - 4 meritere fige migrer agir

Danioùvoueassanforme sur io),poimie)| 1]HA «LJ Ls] 7) el1s wl| il] Voir au verso pour les codes—»

| (225 Gr 7 5 fe À Mg
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Pour le commissaire général du travail
Signature Date

LER BR ABAD 85-05-16

Pour renseignements ) = 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

003 (094)
RECHERCHE
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Québec, le 26 avril 1985.

Entre d'une part 1'Institut d'Informatique de Québec Inc. et

LETTRE D'ENTENTE
 

l'Institut de Secrétariat de Quêbec Inc.

ci-après appelé "l'Employeur".

Et d'autre part le Syndicat des personnels de l'Institut
d'Informatique et de Secrétariat

ci-après appelé "le Syndicat".

OBJET: Poste de préposé à l'entretien.

Les parties aux présentes conviennent de ce qui suit:

1-

EN

La prêsente constitue une entente dans le cadre des dispositions

de l'article 10-4.00.

Les parties conviennent que l'employeur peut laisser vacant le

poste de préposé à l'entretien jusqu'au 31 mai 1985. A cette date
le poste doit être comblé.

FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNÉ A QUÉBEC CE 26e JOUR D'AVRIL 1985

  

 

Kull4 HO]   

Jour L'EMPLOYEUR POUR NESYNDICAT

  

 

335, CHEMIN STE-FOY, GUÉBEC GiSEui Tei: (418) 68 /-5801

  



|

=
|

Gouvernement du Québec
Ministère du Travail DÉPÔT
Bureau du commissaire général du travail 3 “ Dépôt ne: 8 5j 10/ 052

 

 

    
 

 

 
 

  
 
 
 

 

 

 

 

  

] | | |

” Leprésenteamoste queJeommissareGénéraldu Travaià14QU |X| Certificat accordé [_|Dépôtretusé

Objet [J1iere convention [_] Renouvellement & [X Entente $ [_] Autres sourirequecemere) Q 22868-02

Signature TRéception Du TAu
- > Nombre d lariés régipate 85-08-29 | 65-09-25 vus D NombredesansTI

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant
Syndicat des Personnels de l'Institut Ingtitut d'Informatique de Québec Inc. et
d'Informatique et de secrétariat de Institut de Secrétariat de Québec Inc.
Québec 335, Chemin Sainte-Foy

Québec, Ge
G1S 231

Déposant, si autre que les parties

’Centrale de l'enseignement du Québec Région 03-03
8225, Boul. Saint-Laurent
Montréal, Qe Activité 8530-10

Affiliati
Att: M. Guy A. David aon

pShaa SERaeCeADees romp Ce Giddy Lo SI

 
 HeEssorle(s)me pulLa20 4[_] s[].eo]QU 8[_] of] 10[_] n[_] Voir au verso pour les codes —»
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OBJET:xaHiglmentdesa» griefs #83-84-25 et 83-84-26
oh)moditicstleilclause.1p-8.01 (grief -83-84-24)

jp ,ser

Ta3

  

    Pour le commissaire général du travail
Date Signature

. “ Tu

DN |
AP FE4 LSFt EP 85-10-04

Pour renseignements } [y 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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LETTRE D'ENTENTE

»

INTERVENUE ENTRE L'Institut d'Informatique de Québec Inc.,

ET

ci-après appelé "l'Employeur".

Le Syndicat des Personnels de l'Institut
d'Informatique et de Secrétariat de
Québec, ci-après appelé "le Syndicat”.

OBJET 1. Règlement des griefs n° 83-84-25 et

LES

 

83-84-26.
2. Modification ä la clause 10-8.01

(grief n° 83-84-24)

{

A
E
N
=
)

PARTIES AUX PRESENTES CONVIENNENT DE CE QUI SOIT:

-~J

Griefs n° 83-84-25 et 83-84-26
dt cit Gsm ani GE SV), men GES SG GED EE GRD ESS Gm GED GES ES GED GES WE GND TSW EN GED GER WED GES WED =D

L'Employeur verse au Syndicat la somme de cent trente
huit dollars et quarante-quatre ($138.44) en supplément
de la somme de quatre cent soixante dollars et six
($460.06) déjà versée, dans les quinze jours qui sui-
Vent la signature de la présente.

Le Syndicat convient que ces griefs sont réglés à toutes
fins que de droit et renonce à tout recours d'arbitrage.

Clause 10-8.01 - Grief n 83-84-24

Les parties conviennent que le mot "session" est rempla-
cé par le mot "mois" & ladite clause.

Le Syndicat convient que ce grief est réglé à toutes fins
que de droit et renonce à tout recours d'arbitrage.

La présente entente constitue une entente en application
de l'article 10-4.00 de la convention.

 

yr



EN FOI DE LES PARTIES ONT SIGNE A QUEBEC CÉ 29 AOUT 1985

Lex

+ mDDALLR
fe CAfe -

Nor" eo Antondh
Lr60

POUR L'EMPLOYEUR POUR LE SYNDICAT
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LETTRE D'ENTENTE

INTERVENUE ENTRE L'Institut d'Informatique de* Québec Inc.
ci-après appelé "l'Employeur".

ET | Le Syndicat des Personnels de 1'Institut
d'Informatique et de Secrétariat de Québec

* ci-après appelé "le Syndicat".

OBJET Tâche d'enseignement allouée à l'Employeur
(7-3.00)

j 8
LES PARTIES AUX PRESENTES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

UT
y

1. La présente constitue une entente en application de 1'ar-
ticle 10-4.00 de la convention.

Ga
,

8

2. Nonobstant toute autre disposition de ‘la convention, l'Em-
ployeur garantit trois tâches d'enseignement à temps com-
plet aux syndiqués en priorité ce, sous réserve des dis-
positions de l'article 5-2.00. L'Employeur peut se réserver
une tâche d'enseignement conforme à la clause 7-3.01, ali-
néa a) et b). Cette charge d'enseignement ne peut être
répartie que parmi les personnes suivantes: Michel
Lévesque, Michel Lavallée et Guy Garon. Cette charge d'en-
seignement ne peut être assumée qu'en surcroît des trois
charges d'enseignement réservées aux syndiqués déjà com-
blés.

Il est entendu que ces personnes (Employeurs) ne feront
pas de remplacement (vacances, absence pour maladie, etc)
en surcroît du nombre d'heures prévues au précédent
alinéa.

L'Employeur peut dispenser, en surcroît des périodes prévues
aux précédents alinéas, tout autre enseignement en autant
qu'il n'y a pas de frais pour les élèves pour ces cours.
L'Employeur ne peut dispenser aucun cours du soir à l'ex-
ception des cours mentionnés au présent alinéa.

 



3. Les professeurs occupant les trois tâches d'‘enseignement
garanties par la présente ont un choix prioritaire des

- cours à enseigner avant l'établissement de la charge
| | d' enseignement allouée à l'Employeur.

{ 4. Les personnes mentionnées aux présentes sont réputées
agir en tant qu'"Employeur" quand elles occupent une

‘ charge d'enseignement. Ces personnes, soit Michel
Lévesque, Michel Lavallée et Guy Garon, démissionnent
par les présentes en tant qu'enseignants et en tant
que syndiqués et renoncent à tous droits et privilèges
prévus à la convention collective.

5. L'Employeur verse annuellement au Syndicat un montant
de deux cent soixante dollars ($260) en trois versements
égaux à compter du ler septembre 1985. Le premier ver-
sement se fera le ler janvier 1986 et subsêquemment à
chaque quatre mois tant et aussi longtemps que l'Employeur
se prévaudra de la présente entente.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE À QUEBEC LE 29 AOUT 1985

7 5

AH SORAV.
Michel

| LN ooo04

(9) 15 17 LE

ALSwe duc Vo. y =
Guy GaronJ) 7

fyliesLA

POUR L'EMPLOYEUR POUR LE SYNDICAT

    

 

  

 

 

 

  


